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Clubs de vacances :
annulation de contrat

Deux consommateurs allemands avaient sous-
crit une adhésion à l’essai auprès d’un club de 
vacances lors d’un séjour en Grèce. La durée 
du contrat était de 35 mois, pour un coût de 
3 340 euros. Les consommateurs avaient payé 
1 500 euros immédiatement. De retour en Al-
lemagne, ils ont écrit au club pour annuler 
le contrat, mais n’ont pas eu de réponse. Au 
contraire, ils ont reçu un rappel concernant le 
paiement du solde, soit 1 840 euros, avec un 
message indiquant qu’il n’était pas possible 
de rompre le contrat. Ils ont alors demandé 
l’aide du réseau CEC. Trois mois plus tard, ils 
ont reçu la confi rmation que leur contrat avait 
été annulé que leur paiement de 1 500 euros 
serait remboursé.

Le CEC Allemagne est hébergé par l’association franco-allemande de 
consommateurs à but non lucratif Euro-Info-Verbraucher e. V. (EIV), créée 
en 1993, à Kehl. EIV est aussi le siège du CEC France. Il y avait auparavant 
trois centres d’aide aux consommateurs en Allemagne, à Kiel, à Gronau 
et à Kehl. Depuis la création du réseau intégré en 2005, le réseau CEC, le 
centre de Gronau a fermé ses portes et le centre de Kiel (dont le siège se 
trouve au centre régional d’aide aux consommateurs « Verbraucherzen-
trale Schleswig-Holstein ») est devenu un bureau qui dépend du centre 
de Kehl.

L’excellente coopération entre le CEC Allemagne et le CEC France s’est 
matérialisée par des conférences et des ateliers internationaux organi-
sés conjointement, comme les conférences sur les thèmes « Commerce 
électronique et médiation », « La médiation dans le secteur bancaire et 
des assurances » et « Tourisme et médiation », qui se sont tenues res-
pectivement en 2005, 2006 et 2009. Le CEC Allemagne lance souvent des 
campagnes d’information, par exemple celle de 2009 sur les droits des 
passagers ferroviaires, où des brochures ont été distribuées aux consom-
mateurs dans cinq grandes villes allemandes. En 2008, le CEC Allemagne 
a imaginé une « roue de la fortune », avec des questions sur des thèmes 
européens, qui a eu beaucoup de succès auprès des consommateurs, lors 
de divers événements.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, la plupart des plaintes se 
rapportent au commerce électronique – 68 % de l’ensemble des plaintes 
enregistrées par le CEC Allemagne en 2009. Viennent ensuite les transports 
et le tourisme, notamment la location de voitures, les droits des passagers 
aériens et le transport aérien des bagages, ainsi que les services. Les ser-
vices de santé transfrontaliers, la multipropriété en temps partagé et les 
clubs de vacances ont aussi donné lieu à des plaintes.

Au cours de ces dernières années, le CEC Allemagne, dans son rôle de 
« Deutsche Verbindungsstelle für Schlichtung », en coopération avec le 
ministère fédéral de la justice, a mis à jour la base de données en ligne des 

organismes ADR notifiés à la Commission européenne. Le centre a aussi 
publié une brochure qui explique en termes simples ce qu’est la résolution 
alternative des litiges et qui reprend la liste des organismes ADR existants 
en Allemagne.

Allemagne

EUROPÄISCHES VERBRAUCHERZENTRUM DEUTSCHLAND
c/o Euro-Info-Verbraucher e. V. 

Rehfusplatz 11
DE – 77694 Kehl

Directeur : Bernd Krieger
Tél. : + 49 7851 991 48 0

Courriel : info@euroinfo-kehl.eu
Web : www.euroinfo-kehl.eu

Andreas-Gayk-Str. 15
DE – 24103 Kiel

Tél. : + 49 431 59099 50
Courriel : evz@evz.de

Web : www.evz.de

L’équipe du CEC Allemagne
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Autriche

Le CEC autrichien est opérationnel depuis 1999 et a son siège à l’associa-
tion VKI (Verein für Konsumenteninformation). VKI est la seule associa-
tion indépendante de défense des consommateurs en Autriche.

L’un des moments forts du CEC Autriche au cours des cinq dernières années 
a été l’EURO 2008 (le championnat d’Europe de football) de l’UEFA, durant 
lequel le CEC a fourni aux supporters et aux touristes des informations très 
complètes via une page web bilingue créée spécialement pour l’événement. 
Plusieurs organisations et institutions européennes, dont la Commission 
et d’autres CEC, ont mis en ligne des liens vers cette page web ; au total, 
67 liens ont été dénombrés. La télévision, la radio et la presse écrite en 
Autriche, en République tchèque, en Pologne et en Suisse ont aussi parlé 
de cette page web.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, le CEC autrichien a reçu 
d’innombrables plaintes à propos d’escroqueries sur l’internet, où les 
consommateurs étaient, par exemple, amenés à signer des contrats de 
24 mois sans s’en rendre compte et se trouvaient ensuite pris par surprise 
en recevant la facture. Le CEC a informé ces consommateurs à propos de 
leurs droits et de la meilleure façon de réagir quand on leur envoyait de 
ce genre de facture. De nombreuses plaintes sont aussi parvenues au CEC 
concernant le tourisme et les voyages, les droits des passagers aériens, la 
location de voitures, et les voyages à forfait. La plupart des plaintes se 
rapportent cependant au commerce électronique.

Durant la Présidence autrichienne de l’UE en 2006, le CEC a concentré ses 
activités sur la création d’un système national ADR efficace. Un « Atelier 
sur la résolution alternative des litiges » a été organisé en février 2006 à 
Vienne. Outre cet atelier, le CEC autrichien entretient des contacts per-
manents sur les questions liées aux mécanismes ADR avec le ministère 
compétent.

Fraude à la loterie par téléphone :
des cibles vulnérables

En 2008, des consommateurs allemands ont 
été la cible d’une société autrichienne qui 
leur adressait des messages téléphoniques 
automatiques pour les amener à appeler de 
coûteux numéros surtaxés afi n d’obtenir des 
informations sur des lots qu’ils avaient pré-
tendument gagnés. Cette pratique commer-
ciale viole le paragraphe 7, section 3, de la loi 
allemande contre les pratiques commerciales 
déloyales et a valu aux victimes de la fraude 
des factures téléphoniques de plusieurs cen-
taines d’euros. Les cibles étaient principale-
ment des personnes âgées, de 70 à 90 ans, 
qui souffraient de handicaps moteurs ou qui 
ne comprenaient pas que c’était un système 
automatique qui les appelait. Les coups de 
téléphone répétés étaient extrêmement per-
turbants. Ils se produisaient plusieurs fois par 
jour, tôt le matin et tard le soir. Les actions 
en justice engagées contre le professionnel 
autrichien ne suffi saient pas à y mettre un 
terme. Le CEC Autriche a relancé l’entreprise 
autant de fois que nécessaire en lui transmet-
tant des listes avec les noms des plaignants, 
afi n de faire cesser cette pratique pour les 
consommateurs concernés et de faire suppri-
mer leurs coordonnées de la base de données. 
Quelque 1 500 consommateurs ont bénéfi cié 
de ce service.

EUROPÄISCHES VERBRAUCHERZENTRUM
Mariahilfer Straße 81
AT – 1060 Wien
Directeur : Georg Mentschl
Tél. : + 43 1 588 77 0
Courriel : info@europakonsument.at
Web : www.europakonsument.at

Les directeurs du réseau CEC à l’occasion de la « Réunion de Vienne » durant la Présidence 

autrichienne en 2006 (avec Tamas Molnar, chef d’unité à la DG SANCO, et Karl Doutlik, 

chef de la représentation de l’UE en Autriche en 2006).
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Le CEC Belgique a entamé ses activités en octobre 2001 et il est hébergé 
depuis 2006 par Test-Achats/Test-Aankoop, la plus grande organisation de 
défense des consommateurs de Belgique.

L’un des moments forts du CEC Belgique au cours des cinq dernières années 
était une campagne de prévention à l’intention des jeunes consommateurs, 
sur le thème des achats en ligne, organisée en 2007 avec la coopération du 
ministère belge de l’économie. Plus de 2 500 étudiants ont répondu à un 
quiz en ligne et un dépliant d’information a été envoyé à toutes les écoles 
secondaires de Belgique. Le CEC Belgique a développé un nouveau site 
web en 2005 et publie un bulletin d’information mensuel. L’augmentation 
du nombre de visiteurs et d’abonnés au bulletin d’information atteste de 
l’intérêt des consommateurs pour les informations diffusées.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, au début, les plaintes et les 
demandes d’informations portaient principalement sur la multipropriété 
en temps partagé et les achats de voiture. Le temps partagé a fait, pen-
dant un temps, la une de l’actualité en Belgique, quand un célèbre juge 
espagnol a enquêté sur ce genre de problèmes en Espagne. Le CEC Belgique 
a fourni à la police madrilène des informations détaillées sur les plaintes 
introduites par les consommateurs qui avaient été victimes de fraude. Les 
demandes d’information relatives aux ventes de voitures ont connu une 
forte hausse quand le CEC a publié sa brochure « Acheter une voiture en 
Europe », qui a été lancée à l’occasion du salon annuel de l’automobile bel-
ge, en 2003. Depuis que le règlement sur les droits des passagers aériens 
est entré en vigueur en 2005, le secteur qui suscite le plus de plaintes 
est celui des voyages (20 %), suivi par les voitures (15 %) et les produits 
électroniques (13 %).

En 2005, le CEC Belgique a organisé un séminaire sur l’ADR « Des modes 
alternatifs de résolution des litiges de consommation en Belgique – La 
situation belge vue d’Europe » et un autre en 2006, « Des modes alterna-
tifs de résolution des litiges de consommation : une plus-value pour les 

entreprises ? » Les séminaires étaient organisés en collaboration avec la 
Fédération des entreprises de Belgique, et visaient principalement à sen-
sibiliser les entreprises et éveiller leur intérêt.

Belgique

Location de voiture :
prise en charge retardée

Réaction d’un consommateur

Une consommatrice belge avait loué une voi-
ture auprès d’une société italienne via l’inter-
net. Son avion a atterri en Italie avec deux 
heures de retard et elle est arrivée au bureau 
de location à 23 h 30. L’agence était toujours 
ouverte, mais on lui a réclamé 70 euros pour 
la prise en charge tardive du véhicule. En pro-
testant que le contrat ne mentionnait pas ce 
genre de frais, elle a cependant payé, car elle 
avait besoin de la voiture. Après avoir intro-
duit une réclamation auprès de la société de 
location, sans succès, elle s’est adressée au 
CEC Belgique. Le dossier a été traité par l’in-
termédiaire du CEC Italie, qui a pris contact 
avec la société, en signalant que les frais de 
prise en charge tardive ne fi guraient pas dans 
les conditions générales du contrat. Au bout 
de trois semaines, les 70 euros ont été inté-
gralement remboursés à la consommatrice.

« C’est avec grand plaisir que je vous informe 
que le versement a été effectué. Vous pouvez 
clôturer le dossier. Je vous remercie de vous 
être occupés de mon problème et je salue 
la remarquable effi cacité de votre interven-
tion. » M. G.

L’équipe du CEC Belgique

EUROPEES CENTRUM VOOR DE CONSUMENT/
CENTRE EUROPEEN DES CONSOMMATEURS

Hollandstraat 13/
Rue de Hollande 13

BE – 1060 Brussel/Bruxelles
Directrice : Edith Appelmans

Tél. : + 32 2 542 33 46 (NL)
Tél. : + 32 2 542 33 89 (FR)

Courriel : info@eccbelgium.be
Web : www.eccbelgium.be
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Le CEC bulgare a officiellement ouvert ses portes le 4 février 2008. Il a 
son siège à la Commission de protection des consommateurs (CCP), une 
commission nationale dépendant du ministère de l’économie.

L’événement organisé par le CEC Bulgarie qui a connu le plus de succès 
était le Forum des consommateurs, en avril 2009. Il réunissait tous les 
acteurs de la protection des consommateurs en Bulgarie, ainsi que tous 
les partenaires des réseaux européens concernés. Le Forum a reçu un large 
écho dans les médias bulgares, qui ont publié plusieurs interviews. Les 
brochures les plus demandées parmi celles publiées par le CEC Bulgarie 

sont « Les principaux droits des consommateurs qui voyagent dans l’UE », 
« Les pratiques commerciales déloyales » et « Un guide à l’intention des 
visiteurs en Bulgarie ». De nombreux consommateurs et médias se sont 
intéressés à ces questions et des interviews ont été accordées pour expli-
quer certains points précis.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, les principaux secteurs qui 
ont donné lieu à des plaintes auprès du CEC Bulgarie pour la période de 
2005 à 2009 étaient les transports (53 %) et les restaurants, hôtels et 
services d’hébergement (17 %).

Il n’existe pas encore d’organisme ADR notifié en Bulgarie. Le CEC Bulgarie 
contribue à en favoriser la création en organisant des discussions entre le 
CPC et le ministère de l’économie.

Pour ce qui est de la coopération avec d’autres réseaux de l’UE, le CEC 
Bulgarie entretient des relations étroites avec SOLVIT, Europe Direct, le 
Réseau Entreprise Europe et Eures. La collaboration consiste à participer 
à des activités et des événements communs (comme l’organisation de la 
Journée de l’Europe) et à publier conjointement des brochures.

Bulgarie

Un consommateur chypriote avait demandé à 
la réception de son hôtel, à Sofi a, qu’on lui 
appelle un taxi pour l’aéroport. La réception a 
appelé une compagnie de taxis avec laquelle 
l’hôtel travaillait régulièrement. À l’arrivée à 
l’aéroport, le client a dû payer 32,28 euros. 
Deux jours plus tôt, il avait payé 9,58 euros 
pour la même course. Le surcoût revenait à 
payer l’équivalent d’un trajet de 52 km entre 
l’hôtel et l’aéroport, alors que la distance 
réelle est de 16 km. De retour à Chypre, le 
consommateur s’est adressé à son CEC et, avec 
l’assistance du réseau CEC, il a été remboursé 
et a aussi reçu une lettre d’excuse de la com-
pagnie de taxis. Le chauffeur du taxi a en 
outre été sanctionné par son employeur.

Frais de taxi excessifs
Réactions de consommateurs !

« Génial  :-)) Je suis très content ! Merci à tous pour votre coopération 
et votre professionnalisme ! Je passerai demain pour fêter notre succès 
:-) » M. Y.

« J’ai vu pas mal d’institutions qui ne fonctionnaient pas correctement, 
mais vous avez fait votre travail incroyablement bien. Je sais maintenant 
qu’il y a un endroit où je peux m’adresser si j’ai un problème à l’avenir. 
C’était un grand plaisir de travailler avec vous ! » M. Z.

ЕВРОПЕЙСКИ ПОТРЕБИТЕ ЛСКИ ЦЕНТ ЪР БЪ ЛГАРИЯ
Rue Bacho Kiro, 14
BG – 1000 Sofia
Directrice : Albena Palpurina
Tél. : + 359 2 986 76 72
Courriel : ecc.bulgaria@kzp.bg
Web : http://ecc.kzp.bg

L’équipe du CEC Bulgarie
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Le CEC Chypre est opérationnel depuis juin 2005 et a son siège au minis-
tère du commerce, de l’industrie et du tourisme. 

L’un des moments forts du CEC Chypre au cours des cinq dernières années 
a été la fructueuse campagne de sensibilisation menée en 2005, quand 
des étiquettes de bagages avec les coordonnées de contact du CEC ont 
été distribuées aux voyageurs à l’aéroport international de Larnaca. Une 
autre action qui a connu beaucoup de succès concernait un questionnaire 
sur les droits des consommateurs qui a été distribué dans les écoles en 
2007-2008. En 2009, le CEC Chypre a coordonné le projet conjoint sur la 
« Classification des établissements hôteliers dans l’UE » et a publié et pré-
senté le rapport final. En 2008, le CEC Chypre a lancé un nouveau site web, 
avec « Howard, l’assistant pour les achats en ligne ». Le nombre de visi-
teurs du site a augmenté pour passer de 4 617 en 2007 à 6 389 en 2009.

Le CEC Chypre consacre beaucoup d’efforts à sensibiliser les consomma-
teurs, les parties prenantes et les médias à l’existence et au rôle du réseau 
CEC. Il publie des articles sur des sujets qui intéressent les consommateurs 
et met aussi des brochures et du matériel d’information à la disposition 
des consommateurs et des parties prenantes. De plus, le CEC Chypre orga-
nise des séminaires et des présentations dans les écoles.

Les principaux secteurs qui ont donné lieu à des plaintes de consomma-
teurs auprès du CEC Chypre au cours de la période de 2006 à 2009 étaient 
les services de transport, les loisirs et la culture, et les restaurants, hôtels 
et services d’hébergement.

Il n’existe pas à Chypre d’organismes ADR ayant une compétence générale 
pour tous les problèmes de consommation. Le projet de loi sur l’ADR prépa-
ré par le ministère du commerce, de l’industrie et du tourisme est en cours 
d’examen à la Chambre des représentants et son vote est prévu pour la fin 
2010. Une autre loi relative à la résolution des litiges financiers (FIN-NET, 
médiateur financier), préparée par la Banque centrale de Chypre et le 

ministère des finances, est aussi en attente d’un vote définitif à la Cham-
bre des représentants. Des réunions avec d’autres réseaux européens (SOL-
VIT, RAPEX, etc.) et des parties prenantes sont régulièrement organisées.

Chypre

Enchères en ligne

Un consommateur suédois avait acheté plu-
sieurs articles sur un site web d’enchères à 
Chypre. L’un des articles qui lui ont été livrés 
n’était pas conforme à sa commande initiale. 
Le consommateur a envoyé des courriers élec-
troniques au vendeur, mais n’a reçu aucune 
réponse. Après l’intervention conjointe des 
CEC suédois et chypriote, le vendeur a entiè-
rement dédommagé le consommateur.

L’équipe du CEC de Chypre au stand du CEC à Nicosie, à l’occasion de la Journée mondiale 

des consommateurs en mars 2008.

ΕΥΡΩΠΑΪΚΟ ΚΕΝΤΡΟ Κ ΑΤΑΝΑ Λ ΩΤΗ Κ ΥΠΡΟΥ
Ministère du commerce, de l’industrie et du tourisme

6, Andreas Araouzos
CY – 1421 Nicosie

Directeur : Phrosso Hadjiluca
Tél. : + 357 228 67 167 ou 

Tél. : + 357 228 67 177
Courriel : ecccyprus@mcit.gov.cy

Web : www.ecccyprus.org
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Danemark

Lit sous garantie

En 1986, un consommateur danois avait 
acheté quatre lits à un vendeur suédois. Les 
lits étaient garantis par le fabricant suédois 
pour une durée de 20 ans. En 2001, les res-
sorts de trois des lits avaient crevé le matelas 
et le quatrième présentait les mêmes signes 
d’usure. Le consommateur a pris contact avec 
le fabricant et a demandé que les matelas 
soient remplacés, conformément à la garantie 
de 20 ans. Le fabricant s’est retranché der-
rière ses conditions générales de 1995, qui 
stipulaient que si les lits avaient plus de cinq 
ans, le consommateur aurait des frais à payer 
(en fonction de l’âge des anciens lits) pour 
en avoir de nouveaux, en l’occurrence 550 
euros. Toutefois, à la date de l’achat, en 1986, 
la garantie ne comportait aucune restriction 
de ce type, et le consommateur a donc refusé 
de payer. De nombreux courriers, coups de 
téléphone et messages électroniques ont été 
échangés sur le sujet entre le consommateur 
et le fabricant pendant plusieurs années. En 
2008, le consommateur a demandé l’assistan-
ce du CEC Danemark, qui l’a aidé à préparer son 
dossier en collaboration avec le CEC Suède, 
mais il n’a pas non plus été possible de trou-
ver un accord. Le CEC Suède a alors proposé de 
transmettre le dossier au Bureau suédois des 
plaintes des consommateurs. Le consomma-
teur a accepté et le bureau des plaintes s’est 
prononcé en sa faveur. Résultat : quatre nou-
veaux lits, d’une valeur de 13 000 euros.

Le CEC Danemark a été créé en janvier 2005. Son organisation hôte est 
l’Agence danoise des consommateurs.

Durant les cinq années de son existence, le CEC Danemark a accompli de 
nombreuses choses, et a notamment lancé trois outils en ligne : 1) Howard, 
l’assistant pour les achats en ligne, un petit outil en ligne conçu pour 
aider les consommateurs à acheter en toute sécurité sur l’internet en leur 
permettant de distinguer les sites web sûrs et ceux qui ne le sont pas. 
Aujourd’hui, Howard est disponible dans 12 pays européens. 2) Un service 
web consultable au moyen de téléphones mobiles qui permet aux passa-
gers aériens d’obtenir des informations à propos de leurs droits, qu’ils se 
trouvent à Copenhague, à Cologne, à Rome ou à Budapest. Le service est 
gratuit et disponible en danois et en anglais. 3) Emma, une assistante en 
ligne qui répond aux questions des consommateurs concernant des pro-
blèmes transfrontaliers, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Emma apporte des 
réponses précises à des questions spécifiques et guide aussi le consomma-
teur à la recherche d’informations supplémentaires.

Hormis ces outils créés pour aider les consommateurs, le CEC Danemark 
a apporté une assistance personnalisée à des consommateurs de plus en 
plus nombreux, qui lui adressaient des demandes d’information et des 
plaintes. En 2005, 700 consommateurs ont pris contact avec le centre ; en 
2009, leur nombre atteignait 2 000, soit une augmentation de 186 %. Les 
principaux secteurs concernés par les plaintes sont le commerce électro-
nique et les droits des passagers aériens.

Le marché danois est largement couvert par des organismes ADR et de 
nombreux dossiers leur ont été transmis au cours des années. Afin d’aider 
d’autres pays à développer leurs mécanismes ADR, le CEC Danemark a or-
ganisé de nombreuses présentations consacrées au système ADR danois au 
cours des cinq dernières années.

Lancement de l’assistant pour les achats en ligne Howard au CEC Irlande en 2007. De gau-

che à droite : Mairead McGuiness (députée européenne), Peter Fogh Knudsen (directeur 

du CEC Danemark),Tina Leonard (directrice précédente du CEC Irlande).

FORBRUGER EUROPA
Amagerfaelledvej 56
DK – 2300 Copenhague S
Directeur : Peter Fogh Knudsen
Tél. : + 45 32 66 90 00
Courriel : info@forbrugereuropa.dk
Web : www.forbrugereuropa.dk
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Espagne

Un touriste espagnol était descendu dans un 
hôtel à Paris. Un jour, pendant qu’il visitait 
la ville, 400 euros ont disparu de sa valise, 
dans la chambre d’hôtel. Il a signalé le vol 
à la direction, qui lui a répondu qu’elle ne 
pouvait rien faire pour lui, car de nombreux 
membres du personnel entrent chaque jour 
dans la chambre et qu’il ne pouvait d’ailleurs 
pas prouver que l’argent était dans sa valise. 
Le client s’est adressé au CEC Espagne, qui a 
pris contact avec le CEC France. Le code civil 
français prévoit que les hôtels sont respon-
sables dans ce genre de situation et doivent 
être assurés pour les couvrir. Les deux CEC ont 
donc aidé le consommateur à envoyer une ré-
clamation à la chaîne hôtelière. Peu de temps 
après, les 400 euros lui ont été versés.

Vol dans une chambre d’hôtelLe CEC Espagne est hébergé par l’Institut national de protection des 
consommateurs. Il s’agit d’un service public dépendant du ministère de la 
santé et des affaires sociales. Le CEC Espagne exerce ses activités au sein 
de l’institut depuis 2005. Il est chargé de la promotion et de la protection 
des droits des consommateurs.

Les événements les plus représentatifs au cours des cinq dernières années 
ont été l’organisation de la Journée de coopération du réseau CEC aux 
îles Canaries en 2005, l’organisation de séminaires sur « La publicité et 
les questions de consommation » au Pays basque, sur « La protection des 
consommateurs en matière de commerce électronique » à Cordoue, sur le 
thème « Tourisme et qualité » à Tolède et sur « Les droits des passagers 
aériens » à Barcelone en 2006, la conférence sur « Le tourisme et la pro-
tection des consommateurs dans la région méditerranéenne », à Torremo-
linos (Malaga) et des ateliers sur « La multipropriété en temps partagé et 
les clubs de vacances » à Malaga et aux îles Canaries en 2007, le projet 
mené en 2008 sur les clubs de vacances et le temps partagé à Malaga et 
aux îles Canaries, et la conférence de 2009 consacrée à la « Protection du 
consommateur sur l’internet », à Madrid.

L’Espagne est l’une des principales destinations touristiques dans le mon-
de. Du fait de cette spécificité, le CEC espagnol reçoit de nombreuses 
plaintes relatives aux services de tourisme. Les secteurs du transport aé-
rien, des clubs de vacances et du commerce électronique sont ceux qui 
donnent lieu le plus souvent à des plaintes.

Il existe en Espagne un système ADR bien développé au niveau national 
et le CEC Espagne entretient de bonnes relations avec les autorités natio-
nales d’exécution comme l’administration de l’aviation civile, la Banque 
d’Espagne ou le ministère de l’industrie. Le centre coopère aussi étroite-
ment avec des associations de consommateurs, des organisations secto-

rielles, comme Autocontrol, et avec les professionnels. Des réunions sont 
régulièrement organisées avec les représentants de l’industrie (compagnie 
aérienne et commerce électronique) pour les encourager à s’associer au 
système ADR public.

CENTRO EUROPEO DEL CONSUMIDOR
Principe de Vergara 54,

ES – 28071 Madrid (général) ou
ES – 28006 Madrid (direct)

Directeur : José Maria Tamames Rivera
Tél. : + 34 91 822 45 55

Courriel : cec@consumo-inc.es
Web : www.cec.consumo-inc.es

Conférence sur le commerce électronique à Madrid
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Réaction de consommateur !

« J’apprécie l’excellent travail que vous avez 
fait dans le traitement de mon dossier. Je ne 
manquerai pas de partager cette impression 
favorable avec mes amis ! » Mr G.

Un consommateur fi nlandais avait acheté des 
CD sur une boutique en ligne enregistrée en 
Estonie pour une valeur de 40 euros. Or il n’a 
jamais reçu sa commande ni été remboursé. 
Toutes ses tentatives de contact par télépho-
ne ou par écrit avec le vendeur ont échoué. Le 
consommateur s’est tourné vers le CEC Finlan-
de, qui, à son tour, a demandé la coopération 
de son homologue estonien. Le CEC Estonie a 
pris contact avec le vendeur, qui a promis de 
livrer les marchandises rapidement, ce qui a 
été fait. Dossier clôturé.

Commerce électronique :
non-livraison de marchandises

Le CEC Estonie est opérationnel depuis avril 2005. Il a son siège au Conseil de 
protection des consommateurs, l’autorité nationale chargée de faire appli -
quer les droits des consommateurs, sous la tutelle du ministère des affaires 
économiques et des communications. Les principales missions du Conseil 
de protection des consommateurs ont trait à la surveillance du marché, à 
la sensibilisation des consommateurs et au règlement des litiges.

L’un des moments forts du CEC Estonie au cours des cinq dernières années 
était une campagne nationale à propos des achats sur l’internet, en 2008 : 
« L’internet vous a tout pris ? » La campagne passait par des affiches pla-
cardées dans les rues des quatre plus grandes villes d’Estonie, une ban-
nière sur un portail web d’actualités très connu, des articles dans la presse 
et des informations présentées sur le site web du centre. Elle a reçu un 
large écho à la radio et à la télévision. Un autre moment fort consistait 
en une action de sensibilisation à propos des achats sur l’internet lancée 
en 2009. Des articles et des conseils sur ce thème ont été rassemblés dans 
un « guide » destiné aux étudiants (distribué à 70 000 exemplaires). Cette 
action a, elle aussi, été très bien accueillie.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, les principaux secteurs qui 
ont donné lieu à des plaintes traitées par le CEC Estonie au cours de la 
période de 2005 à 2009 étaient le commerce électronique et les droits des 
passagers aériens.

L’organisme ADR compétent pour les litiges de consommation en Estonie 
est le Comité des plaintes des consommateurs, une institution indépen-
dante dont le siège se trouve au Conseil de protection des consomma-
teurs. Le comité règle les litiges entre les consommateurs et les profes-
sionnels quand les parties ne sont pas parvenues à trouver une solution à 
l’amiable. Il n’existe pas de protocole particulier régissant les modalités 
de coopération entre l’organisme ADR et le CEC ; les règles de procédure 
sont fixées par la loi.

La coopération entre le CEC Estonie et son organisation hôte, le Conseil de 
protection des consommateurs, est excellente. La directrice du CEC assiste 
aux réunions hebdomadaires de gestion du Conseil. La Représentation de 
la Commission européenne en Estonie et la Chancellerie d’État de la Ré-
publique d’Estonie organisent plusieurs fois par an des réunions avec les 
réseaux européens représentés en Estonie.

Estonie

Réunion entre les CEC des États baltes à Tallinn, 2008

EUROOPA LIIDU TARBIJA NÕUSTAMISKESKUS
Kiriku 4
EE – 15071 Tallinn
Directrice : Silvia Ustav
Tél. : + 372 6201 708/6201 736
Courriel : consumer@consumer.ee
Web : www.consumer.ee
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Le CEC Finlande a été fondé au printemps 2000 dans le cadre de la chaîne 
nationale de conseil aux consommateurs. Hébergé dans les locaux de la 
municipalité d’Helsinki entre 2000 et 2004, le centre a été intégré en 
janvier 2005 à l’Agence finlandaise des consommateurs. La mission de 
l’agence est de défendre les intérêts économiques, sanitaires et juridiques 
des consommateurs et de mettre en place une politique de protection des 
consommateurs en Finlande.

La plupart des consommateurs qui s’adressent au CEC Finlande le font 
sur la recommandation de conseillers juridiques disséminés dans tout le 
pays. Le site web du centre propose des informations sur divers sujets 
en rapport avec des problèmes transfrontaliers, qui sont les seuls dont 
s’occupe le CEC.

La simplicité des procédures est une priorité du CEC Finlande depuis que le 
réseau a adopté son premier protocole de traitement des dossiers, conçu 
par le centre en collaboration avec d’autres CEC en 2005. Le développe-
ment de procédures harmonisées au niveau européen, ainsi que le traite-
ment égal et régulier des plaintes ont rapidement progressé depuis. La 
moitié environ des plaintes enregistrées chaque année concernent le com-
merce électronique, principalement pour des problèmes de non-livraison 
de marchandises. Alors que les consommateurs qui prenaient contact avec 
le centre entre 2001 et 2004 se plaignaient essentiellement de problèmes 
concernant la multipropriété en temps partagé et les achats de voiture 
d’occasion dans un autre État membre, la seconde moitié de la décennie a 
vu émerger une nouvelle source de mécontentement : l’environnement de 
la téléphonie mobile. La publicité mensongère et les pratiques commer-
ciales déloyales suscitent des plaintes à propos de services non comman-
dés pour lesquels le consommateur est invité à payer.

Le rôle des autorités chargées de l’application de la législation revêt donc 
une importance cruciale. La Finlande dispose d’un système ADR bien établi, 

qui fonctionne depuis 1978. Le Conseil des litiges de consommation, prin-
cipal organisme ADR finlandais, est une institution spécialisée indépen-
dante qui relève du ministère de la justice et est financée par le budget 
de l’État.

Finlande

Bottes : mauvaise pointure,
mauvaise couleur

Une consommatrice fi nlandaise avait acheté 
une paire de bottes dans un magasin de Tal-
linn. De retour en Finlande, elle s’est rendu 
compte que les deux bottes étaient de cou-
leurs différentes. Elle a pris contact avec 
le magasin, a renvoyé les bottes, et a reçu 
une nouvelle paire en remplacement. Mais 
ce n’était pas le même modèle et la pointure 
n’était pas non plus la bonne. Sa deuxième 
réclamation n’a pas été traitée correctement. 
Elle s’est adressée au CEC Finlande, qui a fait 
suivre le dossier au CEC Estonie. Contacté, le 
vendeur a accepté de régler le problème rapi-
dement. La cliente a renvoyé les bottes, qui 
lui ont été remboursées.

Une réunion de l’équipe du CEC Finlande pour former de nouveaux membres du personnel 

en novembre 2009.

EUROOPAN KULUTTAJAKESKUS
P. O. BOX 5,

FI – 00531 Helsinki
Directrice : Leena Lindström

Tél. : + 358 10 19 46 76 
Courriel : ekk@kuluttajavirasto.fi

Web : www.ecc.fi
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Le CEC France est hébergé par l’association franco-allemande de consom-
mateurs à but non lucratif Euro-Info-Verbraucher e. V. (EIV), créée en 1993, 
à Kehl. Le CEC France a entamé ses activités en janvier 2005 et travaille en 
synergie avec le CEC Allemagne (bureau de Kehl) et les services qui parta-
gent la même structure, par exemple le Point de contact commerce élec-
tronique Allemagne.

L’excellent travail d’équipe entre le CEC France et le CEC Allemagne s’est 
manifesté par des conférences et des ateliers internationaux organisés 
conjointement, comme les conférences sur les thèmes « Commerce élec-
tronique et médiation », « La médiation dans le secteur bancaire et des 
assurances » et « Tourisme et médiation », qui se sont tenues respective-
ment en 2005, 2006 et 2009. Le CEC France lance souvent des campagnes 
d’information sur des thèmes comme les droits des passagers aériens, avec 
une action menée à l’aéroport de Strasbourg en 2008.

La plupart des plaintes enregistrées par le CEC France concernent les achats 
via le commerce électronique – 68 % de l’ensemble des plaintes recueillies 
par le CEC France en 2009. Dans la plupart de ces cas, le produit n’a pas été 
livré ou était défectueux. Les deux autres secteurs qui viennent ensuite 
sont les transports et le tourisme, notamment la location de voitures, les 
droits des passagers aériens et le transport aérien des bagages.

En matière d’ADR, le CEC France s’est efforcé de favoriser la création de 
nouveaux mécanismes ADR dans le secteur de la location de voitures et du 
tourisme et encourage aussi les médiateurs français à se mettre en rapport 
avec leurs collègues et homologues européens. Plusieurs conférences liées 
aux procédures ADR ont été organisées et des brochures sur ce thème ont 
été publiées en 2005 et en 2009.

Le centre entretient des contacts étroits avec les membres français du 
réseau de coopération en matière de protection des consommateurs (CPC) 
et un protocole de coopération développé en 2009 sera signé en 2010. Le 
CEC France a apporté son expertise à différents groupes de parties prenan-
tes et dernièrement, par exemple, au groupe d’experts de la Commission 
pour une classification harmonisée des plaintes des consommateurs et 
au groupe de travail des ministères français de la justice et de l’économie 
concernant la proposition de directive sur les droits des consommateurs.

France

Un consommateur allemand avait téléchargé 
des données avec son téléphone mobile alors 
qu’il séjournait en France et avait regardé 
des fi lms sur son ordinateur portable pour 
une durée d’environ 16 heures entre le 5 et 
le 6 décembre 2008. Il avait signé avec son 
opérateur allemand de téléphonie mobile un 
contrat qui comportait un prix mensuel for-
faitaire de 24,99 euros et il ne s’attendait pas 
à payer plus durant son séjour en France. Mais 
voilà … En supplément du forfait mensuel, 
l’opérateur français lui a réclamé 51 716,64 
euros, plus la TVA. Le consommateur a pris 
contact avec le CEC Allemagne, qui s’est char-
gé du dossier. Grâce à la pression des médias, 
l’opérateur téléphonique allemand a accepté 
de réduire la facture à 1 000 euros.

Tarifs mobiles en itinérance :
surprise coûteuse

Le stand des CEC France et Allemagne au « Pique-nique européen », un événement organisé 

par le « Landratsamt Ortenaukreis » à l’occasion des semaines européennes à Strasbourg/

Kehl, en mai 2008.

CENTRE EUROPÉEN DES CONSOMMATEURS
c/o Euro-Info-Verbraucher e. V.
Rehfusplatz 11
DE – 77694 Kehl
Directrice : Bianca Schulz
Tél. : + 49 78 51 991 48 0
Courriel : info@euroinfo-kehl.eu
Web : www.euroinfo-kehl.eu
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Grèce

Le CEC Grèce est opérationnel depuis janvier 2005 et son organisation hôte 
est le ministère de l’économie, de la compétitivité et de la marine mar-
chande, et plus précisément le secrétariat général des consommateurs.

Certains des moments forts du CEC Grèce au cours des cinq dernières an-
nées sont : la distribution du dépliant sur les droits des passagers aériens 
dans les aéroports en 2007, devant les caméras de la télévision nationale, 
la grande conférence sur les mécanismes ADR en 2007, la diffusion simul-
tanée par toutes les grandes organisations de défense des consommateurs 
en Grèce de la brochure récemment publiée sur le commerce électronique, 
la Journée européenne du consommateur du 15 mars 2008. Mais le CEC 
Grèce a connu son plus grand succès avec l’organisation, en 2008, d’une 
campagne sur les droits des consommateurs qui utilisait tous les moyens 
de transports publics – métros, trains, bus, téléphériques et trams –, avec 
des affiches et du matériel de promotion adapté, à Athènes et Thessalo-
nique.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, les plaintes enregistrées par 
le CEC Grèce se rapportent principalement aux droits des passagers aériens 
(annulation de vol, refus d’embarquement, bagages perdus), aux pratiques 
commerciales déloyales (en particulier dans le commerce électronique) et 
à la multipropriété en temps partagé.

Dans le domaine du développement de mécanismes ADR, le CEC Grèce en-
tretient des liens étroits de coopération avec les réseaux FIN-NET, SOLVIT 
et Europe Direct. Le centre a aussi de bonnes relations avec toutes les 
autorités nationales chargées de faire respecter les droits des consomma-
teurs. Il est d’ailleurs prévu de renforcer encore cette collaboration pour 
organiser des événements communs.

Une consommatrice italienne avait réservé 
en ligne une chambre double pour trois nuits, 
dans un hôtel en Grèce, et avait payé 669 
euros par l’intermédiaire d’une agence de 
voyages grecque. À son arrivée, on l’a infor-
mée que sa réservation avait été annulée 20 
jours plus tôt parce qu’elle n’avait pas payé. 
Elle a dû prendre une autre chambre plus chè-
re disponible pour deux nuits seulement et a 
ensuite passé la troisième nuit dans un autre 
hôtel, car tout était réservé dans le premier. 
Quand elle a pris contact avec l’agence qui 
s’était occupée de la réservation, on lui a dit 
qu’il y avait une erreur et que son paiement 
n’avait pas été transféré à temps. On lui a pro-
mis qu’elle serait remboursée intégralement 
sous peu. Ne voyant rien venir, elle a demandé 
l’assistance du CEC Italie, qui a transmis sa 
plainte au CEC grec. Peu de temps après, la 
somme a été reversée sur la carte de crédit de 
la consommatrice.

Réservation d’hôtel en ligne :
à l’arrivéeRéaction de consommateur !

« Je tiens à exprimer ma gratitude la plus profonde pour la suite immédiate 
que vous avez donnée à mon problème. Nous avons vraiment été bien ins-
pirés de suivre le conseil de notre avocat, qui nous suggérait de prendre 
contact avec le CEC Grèce, car le centre nous a aidés gratuitement à faire 
valoir nos droits. Enfi n, je voudrais remercier la personne qui a traité notre 
dossier pour sa gentillesse et sa diligence. Je vous souhaite à tous une 
heureuse année. Bonne continuation dans ce travail diffi cile que vous faites 
si bien. Avec mes sentiments les meilleurs. » M. B. P.

ΕΥΡΩΠΑΪΚΟ ΚΕΝΤΡΟ Κ ΑΤΑΝΑ Λ ΩΤΗ
c/o Ministère grec du développement

Square Kanigos
GR – 10 181 Athènes

Directrice : Ioanna Haralabopoulou
Tél. : + 30 210 384 72 53 ou 

Tél. : + 30 210 389 31 04 
Courriel : infoecc@efpolis.gr

Web : www.eccefpolis.gr
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Le CEC Hongrie est opérationnel depuis le 31 mai 2006. Il a été officiel-
lement inauguré par la commissaire Meglena Kuneva le 6 février 2007. Le 
centre constitue une unité indépendante de l’Association nationale de 
protection des consommateurs de Hongrie. Hormis le souci commun de 
défendre les droits des consommateurs et l’intérêt de partager les infras-
tructures de l’association, une autre raison cruciale qui justifie le choix 
d’une ONG comme organisation hôte était le fait que les administrations 
hongroises n’ont pas le droit d’intervenir dans des litiges juridique indi-
viduels.

Durant ses quatre années de fonctionnement, le CEC Hongrie a participé à 
de nombreux événements et projets. L’attention croissante que les médias 
portent à l’action du centre et ses apparitions fréquentes dans les jour-
naux télévisés ont largement contribué à faire connaître le CEC Hongrie 
et l’ensemble du réseau. Le centre met l’accent sur l’éducation des jeunes 
consommateurs et l’une de ses initiatives les plus remarquables à cet égard 
a été d’organiser, en coopération avec Europe Direct, un concours sur la 
protection des consommateurs à l’intention des étudiants. Le succès a été 
tel que le CEC Hongrie prépare une compétition similaire pour 2010.

Le CEC Hongrie a aussi publié plusieurs brochures et articles sur divers 
thèmes, comme les droits des passagers aériens, les droits en matière de 
garantie et une version mise à jour du guide des achats de 2008. 

La grande majorité des plaintes et des litiges traités par le CEC Hongrie 
concernent les transports aériens. Le CEC Hongrie est donc quotidien-
nement en contact avec les services des réclamations des deux compa-
gnies aériennes hongroises, mais il coopère aussi très régulièrement avec 
l’autorité de protection des consommateurs ainsi qu’avec les organismes 
de résolution alternative des litiges. Le CEC et l’autorité hongroise de 
protection des consommateurs, qui est chargée de l’application des règle-
ments en Hongrie, ont noué des liens étroits de coopération.

Hongrie

Réservation d’hôtel en ligne

Un consommateur tchèque avait réservé une 
chambre dans un hôtel hongrois. La réserva-
tion a été confi rmée par un courrier électroni-
que, qui mentionnait un prix de 66 euros par 
chambre et par nuitée. Selon la page web de 
l’hôtel, le prix aurait dû être de 12 500 forints, 
soit environ 45 euros. Malgré les réclamations 
du client, adressées d’abord par courrier élec-
tronique à l’hôtel et réitérées verbalement 
auprès de la réception, il a dû s’acquitter du 
prix « pour les clients étrangers » de 66 euros. 
Le consommateur estimait que la politique de 
l’hôtel était inéquitable et ne contribuait pas 
à favoriser la libre circulation des personnes 
dans l’UE. Il s’est adressé au réseau CEC pour 
demander une compensation de 60 euros (la 
différence pour trois nuits). Finalement, l’hô-
tel a accepté de rembourser les 60 euros au 
consommateur.

EURÓPAI FOGYASZTÓI KÖZPONT
Logodi u. 22–24.
HU – 1012 Budapest
Directeur : György Morvay
Tél. : + 36 1 473 03 38 ou
Tél. : + 36 1 311 70 30
Courriel : info@efk.hu 
Web : www.efk.hu

Visite du CEC Hongrie par la commissaire Meglena Kuneva, ici en compagnie du directeur 

du centre György Morvay, devant les résultats d’un concours de dessin organisé dans les 

écoles hongroises, dans le cadre d’une campagne de promotion des droits des consom-

mateurs.
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Le CEC Irlande a été fondé en 1999 et sa structure juridique le rend pres-
que unique dans le réseau, car seuls le CEC Irlande et le CEC Luxembourg 
fonctionnent comme des entreprises indépendantes. Il est financé par 
l’Agence nationale des consommateurs et par la Commission européenne 
et est géré par un conseil d’administration qui inclut des représentants 
de l’Agence nationale des consommateurs, du ministère irlandais de l’en-
treprise, du commerce et de l’emploi, ainsi que du Conseil d’information 
des citoyens, qui informe le public sur les services sociaux. Son président 
est le directeur général de l’Association irlandaise des consommateurs. 
Le conseil d’administration supervise les décisions stratégiques, mais la 
gestion courante du CEC Irlande est assurée par son directeur.

Le CEC Irlande, qui compte parmi les plus anciens CEC, a toujours été très 
actif et a dirigé plusieurs projets et rapports du réseau CEC, notamment 
les rapports 2004 et 2007 sur le commerce électronique. Il a aussi cosigné 
les rapports 2005 et 2006 sur les droits des passagers aériens. Le centre a 
encore mené d’autres projets de recherche individuels, comme son rapport 
sur les contrats de location de voitures en 2008. Le CEC Irlande a aussi 
servi de mentor à certains CEC récemment fondés.

Les plaintes traitées par le CEC Irlande se rapportent principalement aux 
droits des passagers aériens, aux appareils électroniques et aux services 
de loisirs. La frontière commune de l’Irlande avec le Royaume-Uni favorise 
les achats transfrontaliers, ce qui influence les plaintes reçues, dans la 
mesure où de nombreux consommateurs irlandais vont se procurer en Ir-
lande du Nord des biens d’une certaine valeur, comme des voitures.

Le CEC Irlande joue un rôle actif dans le développement de mécanismes 
ADR au niveau national et coopère avec l’Agence nationale des consom-
mateurs, l’organisme chargé de la promotion de la résolution alternative 
des litiges en Irlande. L’Agence nationale des consommateurs est aussi 
le bureau de liaison unique du réseau de coopération en matière de pro-

tection des consommateurs et le CEC Irlande lui transmet régulièrement 
des informations concernant des professionnels dont les pratiques sont 
préoccupantes.

Irlande

Erreur de réservation en ligne :
billets d’avion surnuméraires

Un consommateur avait essayé de réserver six 
places d’avion auprès d’une compagnie aé-
rienne irlandaise. Après quatre tentatives in-
fructueuses, le consommateur a téléphoné au 
centre de réservation, mais sans parvenir non 
plus à réserver ses places. Il a fi ni par prendre 
ses billets auprès d’une autre compagnie aé-
rienne, mais il a alors constaté que sa carte de 
crédit avait été débitée de 7 613,93 euros par 
la première compagnie, en paiement des cinq 
réservations pour lesquelles il n’avait reçu 
aucun message électronique de confi rmation. 
Le consommateur a pris contact avec la com-
pagnie aérienne, mais on ne lui a remboursé 
que 2 965,68 euros. Trois confi rmations de 
réservations lui ont alors été envoyées (plus 
d’un mois après la tentative originale de ré-
servation). Le CEC Irlande est intervenu et le 
solde de 4 648,25 euros a été remboursé au 
consommateur. Toutefois, la compagnie aé-
rienne a refusé de payer les intérêts prélevés 
sur la carte de crédit du consommateur.

Réaction de consommatrice

« Très impressionnée par l’attitude aimable, 
concernée et professionnelle de l’équipe. Je 
n’aurais pas pu résoudre ce problème sans 
l’aide du CEC. » Mme W.

Lancement du rapport « Air Passenger Rights : Consumer Complaints 2005 », Dublin, 

novembre 2006. De gauche à droite : Mairead McGuiness (députée européenne), Jesus 

Orus Baguena (DG SANCO), Tina Leonard (directrice précédente du CEC Irlande).

EUROPEAN CONSUMER CENTRE IRELAND
13 a Upper O’Connell Street

IE – Dublin 1
Directrice : Ann Neville
Tél. : + 353 1 80 90 600

Courriel : info@eccireland.ie
Web : www.eccireland.ie
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Le CEC Islande est opérationnel depuis 2003 (en tant que « Clearing Hou-
se » avant 2005). Son organisation hôte est l’Association des consomma-
teurs d’Islande – Neytendasamtökin. Le CEC Islande est assez petit, avec 
des effectifs qui représentent au total environ 0,5 membre du personnel 
(en nombre d’heures prestées). Sa charge de travail et le nombre de dos-
siers traités ont augmenté au fil des ans, à mesure que le réseau CEC 
devient mieux connu.

Le CEC Islande a participé à plusieurs séminaires nationaux et a organisé 
des présentations dans les écoles et universités locales. Le centre prend 
part aux réunions des CEC nordiques et a d’ailleurs accueilli l’une de ces 
rencontres. Une brochure présentant le CEC Islande a été publiée et distri-
buée en 2009. Le centre consacre beaucoup de temps à la maintenance et 
à la mise à jour de son site web, www.ena.is, qui reçoit désormais environ 
30 000 visiteurs par an (10 % de la population). Au cours des dernières 
années, le CEC Islande a contribué à de nombreux projets conjoints du 
réseau CEC.

Une grande partie des plaintes traitées par le centre se rapportent aux 
voyages, car l’Islande accueille de nombreux touristes. La plupart de ces 
plaintes concernent la location de voitures et les droits des passagers 
aériens. Un autre domaine où l’on constate une augmentation progressive 
du nombre de plaintes est le commerce électronique.

Le CEC Islande et son organisation hôte entretiennent de bonnes relations 
avec des organismes comme le réseau de coopération en matière de pro-
tection des consommateurs (CPC) et les autorités nationales chargées de 
faire respecter les droits des consommateurs. Il existe divers organismes 
ADR en Islande, bien que nombre d’entre eux ne soient pas notifiés. Le CEC 
Islande s’emploie à mettre en place une coopération plus formelle avec le 
réseau CPC dans le but de notifier ces organismes.

Islande

Un couple islandais avait acheté deux billets 
inter-rail auprès d’une agence de voyages en 
Islande. Les billets étaient délivrés au nom de 
la société danoise des chemins de fer. Après 
avoir voyagé sans problème pendant trois se-
maines, le couple a vu ses billets confi squés 
par un contrôleur français, sur un train qui re-
liait l’Espagne à la France, sous prétexte que 
ces titres de transport n’étaient pas valables. 
En outre, le couple a dû payer une amende. À 
Paris, ils se sont rendus à leur consulat pour 
se plaindre et tenter d’obtenir l’annulation de 
l’amende. Pour ce faire, ils ont dû séjourner 
une nuit de plus à Paris. Il leur a aussi fallu 
acheter de nouveaux billets, au prix de 395 
euros, pour rentrer de France au Danemark. 
Les chemins de fer danois et français décli-
naient toute responsabilité et se rejetaient 
mutuellement la faute. Le CEC a travaillé 
sur le dossier pendant un an et a fi nalement 
obtenu de la compagnie ferroviaire danoise 
qu’elle accepte de rembourser les 395 euros 
des billets de train. La société française des 
chemins de fer a ensuite décidé de rembourser 
au couple un montant de 124 euros pour cou-
vrir ses frais d’hébergement en France.

Billet inter-rail :
validité en Europe

EVRÓPSKA NEYTENDAAÐSTOÐIN 
Hverfisgata 105
IS – 101 Reykjavik
Directrice : Hildigunnur Hafsteinsdóttir
Tél. : + 354 545 1200 
Courriel : ena@ena.is
Web : www.ena.is

Rencontre des CEC nordiques en Islande en 2008
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Le CEC Italie est opérationnel depuis janvier 2006 et se trouve à Rome, 
avec un bureau auxiliaire à Bolzano. Avant 2006, le pays comptait six 
bureaux nationaux d’aide aux consommateurs. Le CEC Italie est adminis-
tré par deux associations nationales de consommateurs : Adiconsum et 
le Centro Tutela Consumatori Utenti (CTCU). Le bureau de Bolzano gérait 
déjà un Euroguichet depuis 1996, avant que le réseau CEC ne soit créé par 
la fusion du réseau EJE et du réseau des Euroguichets.

Depuis mars 2006, le CEC Italie a organisé plusieurs événements. En 2006, 
trois grandes conférences se sont tenues sur les mécanismes ADR, le dé-
veloppement du marché intérieur et la protection des consommateurs. En 
2007, 2008 et 2009, d’autres événements ont été consacrés aux mécanis-
mes ADR et à la directive sur les services. Dans le cadre de ses actions de 
sensibilisation, le centre a organisé plusieurs conférences de presse (dont 
certaines en présence de la commissaire européenne Kuneva), a fait des 
présentations dans les universités et a participé à d’autres événements du 
réseau dans l’UE. Il entretient des contacts étroits avec les médias pour 
toucher le public le plus large possible de consommateurs en Italie et en 
Europe.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, le plus grand nombre de 
plaintes reçues par le CEC Italie de la part de consommateurs européens se 
rapportent aux secteurs du transport aérien, de la location de voitures et 
du tourisme. Le centre peut compter sur la coopération des professionnels 
italiens.

Les bonnes relations avec les organismes ADR ont toujours fait partie 
des priorités du CEC, dont les contacts permanents avec des organismes 
notifiés ont débouché sur des protocoles d’entente, qui manifestent un 
intérêt partagé pour la recherche de solutions concertées aux plaintes des 
consommateurs. Une coopération a été mise en place avec des ministères 
italiens afin d’augmenter le nombre d’organismes ADR au niveau natio-
nal. La coopération avec les autorités d’exécution consiste à surveiller 
les pratiques commerciales des entreprises et à protéger les droits des 

consommateurs. Dans l’optique du CEC Italie, d’autres réseaux européens, 
comme SOLVIT, FIN-NET et Europe Direct, s’inscrivent dans le même sys-
tème d’assistance créé par la Commission européenne, et leurs actions 
respectives sont liées, comme si elles émanaient d’un seul et même réseau 
général.

Italie

Une consommatrice allemande de 84 ans avait 
pris part à un voyage en car en Italie en sep-
tembre 2006. L’excursion comportait une visi-
te d’une fabrique de bijoux. À cette occasion, 
la consommatrice avait acheté pour 8 000 
euros de bijoux, payables par mensualité. 
C’est ainsi qu’à l’automne 2007, 5 500 euros 
avaient été versés. La cliente n’avait rien dit 
à sa famille, qui se rendait cependant compte 
qu’elle était à court d’argent et en plein dé-
sarroi. En août 2007, elle a fi ni par avouer à 
ses proches la cause de son problème. Son 
beau-fi ls a demandé l’aide du CEC Allemagne 
le 22 août 2007. Selon un expert en joaillerie, 
la valeur de son achat ne dépassait pas 1 000 
euros. La consommatrice désirait rompre le 
contrat. Grâce à la coopération du CEC Italie-
Bolzano, la société a accepté de rembourser 
en trois versements échelonnés.

Fabrique de bijoux :
dépenses excessives

Le stand du CEC Italie assurant la promotion des droits des consommateurs au salon 

international annuel « Terrafutura » (consacré aux bonnes pratiques en termes de dura-

bilité sociale, économique et environnementale) à Florence 2009.

CENTRO EUROPEO CONSUMATORI 
Via G. M. Lancisi 31/A

IT – 00161 Roma
Directeur : Federico Vicari

Tél. : + 39 06 442 38 090
Courriel : info@ecc-netitalia.it

Web : www.ecc-netitalia.it

Via Brennero 3
IT – 39100 Bolzano

Tél. : + 39 0471 980939
Courriel : info@euroconsumatori.org

Web : www.euroconsumatori.org
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Lettonie

Le CEC Lettonie a été créé en juillet 2005. Il s’agit d’un département indé-
pendant du Centre de protection des droits des consommateurs de Letto-
nie, qui est la plus grande institution lettone de défense des consomma-
teurs et de surveillance du marché. C’est aussi le principal organisme ADR 
chargé du traitement des plaintes individuelles des consommateurs.

Certains des moments forts du CEC Lettonie au cours des cinq dernières 
années sont : 1) en août 2007, le CEC Lettonie a organisé une campagne 
d’information, conjointement avec son organisation hôte, à l’aéroport in-
ternational de Riga, où un dépliant sur les droits des passagers aériens 
et les achats de souvenirs a été distribué aux consommateurs – la cam-
pagne a reçu un écho dans plusieurs médias ; 2) en novembre 2008, le 
CEC Lettonie a organisé un séminaire des États de la mer Baltique sur le 
développement de mécanismes ADR, où des participants venus de tous 
les États baltes ont échangé leurs expériences en la matière – le sémi-
naire a été très apprécié par les représentants du ministère de l’économie 
et du Centre de protection des droits des consommateurs de Lettonie ; 
et 3) en mars 2009, une campagne d’information sur 12 thèmes importants 
pour les consommateurs a été lancée, avec le soutien financier de la Com-
mission européenne. Le CEC Lettonie y a contribué par des présentations 
sur les voyages à forfait, les droits des passagers aériens et les achats 
transfrontaliers. La campagne a connu un grand succès et a été largement 
couverte par les médias.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, la plupart des plaintes 
reçues par le CEC Lettonie se rapportent aux droits des passagers aériens, 
aux achats transfrontaliers et au commerce électronique.

Le CEC Lettonie joue un rôle important dans le développement de mé-
canismes ADR en Lettonie et fournit au Centre de protection des droits 
des consommateurs et au ministère de l’économie des informations sur 
les meilleures pratiques de résolution alternative des litiges dans d’autres 
pays de l’UE. Après le séminaire des États de la mer Baltique en 2008, le 
ministère de l’économie a entrepris de modifier la législation afin de ren-
forcer l’efficacité de la procédure de traitement des plaintes des consom-
mateurs. Les modifications envisagées sont en cours d’examen au Cabinet 
des ministres.

Le CEC Lettonie entretient des liens étroits de coopération avec la repré-
sentation de l’UE en Lettonie et avec d’autres réseaux européens, comme 
Europe Direct et SOLVIT.

EIROPAS PATĒRĒTĀ JU INFORMĒŠANAS CENTRS 

Rue Kr. Valdemara 157–228
LV – 1013 Riga
Directrice : Aija Gulbe
Tél. : + 371 6738 8625
Courriel : info@ecclatvia.lv
Web : www.ecclatvia.lv

Commande de pièces de voiture
sur l’internet

Un consommateur letton avait commandé 
des pièces détachées pour sa voiture auprès 
d’une boutique en ligne allemande, où il 
avait déjà fait des achats précédemment. Il 
était aussi enregistré dans un système de 
paiement. Après sa commande, il a reçu un 
courrier électronique annonçant que l’argent 
avait été transféré au vendeur. Au bout d’un 
mois, les pièces n’étaient toujours pas arri-
vées. Le client a appelé le vendeur, qui lui 
a assuré que la commande avait bien été 
envoyée. Un numéro de colis a été commu-
niqué au consommateur pour lui permettre 
de vérifi er l’état de la livraison. Surprise : le 
colis était bien arrivé en Lettonie. Le client a 
téléphoné à la société de courrier, où on lui a 
répondu sèchement que le livreur s’était pré-
senté chez lui avec le colis, mais qu’il n’y avait 
personne pour le réceptionner. Le colis avait 
été renvoyé à l’agence régionale de Lituanie. 
Le client a donc appelé cette agence, mais 
le colis ne s’y trouvait apparemment pas. Il 
s’est alors tourné vers le Centre européen des 
consommateurs de Lettonie et a fi nalement pu 
recevoir sa commande grâce à l’intervention 
du réseau CEC.

Séminaire des États de la mer Baltique sur les mécanismes ADR en novembre 2008
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Le CEC Lituanie est opérationnel depuis avril 2005. Son organisation hôte 
est l’Autorité nationale de protection des droits des consommateurs de la 
République de Lituanie.

Quelques-uns des moments forts du CEC Lituanie au cours des cinq derniè-
res années sont : 1) la publication de la brochure de « Conseils aux voya-
geurs » en 2006 qui a été saluée comme l’une des « meilleures campagnes 
d’information des consommateurs en 2007 » – son succès a été tel qu’elle a 
été réimprimée plus de cinq fois durant la période de 2007 à 2009 ; 2) des 
visites et des présentations dans de nombreuses villes et dans des orga-
nisations où le CEC Lituanie a expliqué quelles étaient ses activités ; 3) la 
brochure « Guide du consommateur à l’intention des visiteurs de la Balti-
que », publiée en collaboration avec le CEC Lettonie et le CEC Estonie en 
2007 ; 4) de nombreuses actions de sensibilisation, notamment en 2009, 
avec 54 interventions à la radio et 14 à la télévision, ainsi que 33 sémi-
naires dans les écoles, les universités, les établissements d’enseignement 
supérieur, etc. pour présenter les droits des consommateurs dans l’UE et 
le rôle du CEC Lituanie.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, les plaintes les plus nom-
breuses reçues par le CEC Lituanie se rapportent aux droits des passagers 
aériens (vols annulés, refus d’embarquement, bagages perdus ou endom-
magés), au commerce électronique et aux biens et services qui ne donnent 
pas satisfaction.

Le 1er mai 2007, la nouvelle loi de protection des consommateurs est 
entrée en vigueur. Elle mettait en place des mécanismes ADR, dont elle 
définissait le fonctionnement en Lituanie, et comportait une liste d’or-
ganismes ADR, avec leurs compétences, offrant ainsi aux consommateurs 
plus de possibilités de défendre leurs intérêts au moyen de modes alter-
natifs de résolution des litiges. Le CEC Lituanie a noué des liens étroits de 
coopération avec les réseaux FIN-NET, SOLVIT, le Réseau Entreprise Europe 
et Europe Direct.

Lituanie

Un consommateur lituanien, médaillé d’argent 
lors de la coupe du monde 2004 de danse spor-
tive en fauteuil roulant, s’était rendu au Brésil 
l’année dernière. Son fauteuil roulant (enregis-
tré comme bagage) était manquant à l’arrivée. 
Il a été contraint de louer un fauteuil pour son 
séjour de deux semaines au Brésil. Le fauteuil 
loué ne répondait pas aux exigences et aux be-
soins du consommateur, qui a dû supporter des 
frais supplémentaires pour des déplacements 
en taxi qui n’auraient normalement pas été né-
cessaires. De retour en Lituanie, il a rempli un 
formulaire de réclamation auprès de l’agence de 
voyages et demandé une compensation pour la 
perte de son fauteuil et les dépenses supplé-
mentaires. L’agence de voyages n’a pas retrouvé 
le fauteuil roulant et a refusé de dédommager le 
client, malgré ses nombreux courriers et coups 
de téléphone. Pendant ce temps, le consomma-
teur devait utiliser un fauteuil emprunté, qui 
n’était pas aussi confortable ni aussi pratique 
que le sien. Finalement, le consommateur a pris 
contact avec le CEC Lituanie, qui a demandé le 
concours du CEC Pays-Bas (la compagnie aé-
rienne était néerlandaise). Peu de temps après, 
la compagnie a accepté de verser une compen-
sation maximale et l’a fait.

Bagages perdus : compensation

L’équipe du CEC Lituanie. De gauche à droite : Migle Akuleviciene, chargée de dossiers, 

Jaune Dalinkeviciute, chargée de dossiers, Saulius Linkevicius, chargé de dossiers et 

Viktorija Ostrauskiene, directrice.

EUROPOS VARTOTOJŲ CENTRAS
Rue Odminiu, 12, Vilnius

LT – 01122 Vilnius, Lituanie
Directeur : Viktorija Ostrauskiene

Tél. : + 370 5 265 03 68 
Courriel : info@ecc.lt

Web : www.ecc.lt
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Luxueux sac à main …
de mauvaise qualité

Une consommatrice belge avait acheté au 
Luxembourg un sac main d’une célèbre marque 
italienne. Après quelques semaines, le sac a 
commencé à se détériorer. La consommatrice 
en a immédiatement informé le vendeur et a 
renvoyé le sac à son fournisseur pour examen. 
Le commerçant a refusé de réparer ou de rem-
placer le sac, en soutenant que le dommage 
était de l’usure normale. La consommatrice 
s’est tournée vers le réseau CEC, qui a aussitôt 
pris contact avec le vendeur pour lui expliquer 
que la garantie légale de conformité s’applique 
durant les six premiers mois après l’achat. C’est 
au vendeur qu’il incombe de prouver que les 
marchandises ont la qualité requise. Il était 
donc inapproprié d’alléguer l’usure normale, 
sans expertise, surtout pour un sac aussi coû-
teux. Le commerçant et son fournisseur ont 
fi nalement accepté d’offrir à la consommatrice 
un bon d’une valeur équivalente à celle de 
l’objet défectueux, pour lui permettre d’ache-
ter autre chose dans tous les magasins du dé-
taillant.

Luxembourg

Les actions européennes menées au Luxembourg en matière de consomma-
tion transfrontalière remontent à 1991, avec le lancement de l’Euroguichet 
Luxembourg par la Commission européenne. En 2005, le réseau des Eurogui-
chets et le réseau extrajudiciaire européen (réseau EJE) ont fusionné sous 
le nom de réseau CEC. Le CEC Luxembourg est donc opérationnel depuis plus 
20 ans. C’est aussi l’un des deux seuls CEC à fonctionner comme une entre-
prise individuelle, avec son propre statut (l’autre étant le CEC Irlande).

Certains des moments forts du CEC Luxembourg depuis 2005 ont été : 1) des 
conférences internationales sur des aspects du droit européen en matière 
de protection des consommateurs, organisées en 2005, 2007 et 2009, 
qui ont réuni une centaine de participants, en présence du ministre de 
l’économie ; 2) des conférences mensuelles sur différents sujets en rap-
port avec les droits des consommateurs, ouvertes au public et organisées 
conjointement avec la représentation de l’UE, le bureau d’information du 
Parlement européen et le « Mouvement européen » ; 3) la publication en 
2008 de la troisième édition des brochures, très demandées, consacrées 
aux achats immobiliers en Belgique, en France et en Allemagne.

Pour illustrer l’excellent niveau de collaboration entre les parties prenantes 
au Luxembourg, on peut citer la participation du ministère de l’économie, 
de la police du Grand-Duché et de l’Union luxembourgeoise des consom-
mateurs (ULC) aux salons de printemps du CEC Luxembourg en 2007 et 2009.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, les demandes d’informa-
tions et les plaintes reçues par le CEC Luxembourg se rapportent princi-
palement aux secteurs de la construction, de la location de maisons et 
d’appartements, de l’achat et de la réparation de voiture, des crédits et du 
commerce électronique.

Le CEC Luxembourg dispose d’un système de questionnaires pour suivre 
l’évolution des plaintes transfrontalières de consommateurs traitées par 
des organismes ADR. Le centre entretient des liens étroits de collaboration 
avec l’autorité nationale chargée de l’application des règlements et avec les 
membres du réseau de coopération en matière de protection des consom-
mateurs (CPC). En 2009, le CPC a par exemple entamé une action en justice 
après avoir été informé que des dizaines de plaintes avaient été reçues à 
propos d’un service de rencontres en ligne enregistré au Luxembourg.

Réaction de la consommatrice

« Je vous informe que j’ai reçu du magasin XY 
un bon d’une valeur de 600 euros. Je tiens à 
vous remercier, car je suis sûre que sans votre 
intervention, on n’aurait donné aucune suite 
à ma réclamation. Merci encore pour votre 
aide. » Mme G.

CENTRE EUROPEEN DES CONSOMMATEURS
55, rue des Bruyères
LU – 1274 Howald
Directrice : Karin Basenach
Tél. : + 352 26 84 64-1
Courriel : info@cecluxembourg.lu
Web : www.cecluxembourg.lu

Le personnel du CEC Luxembourg lors de la « Deuxième conférence sur des aspects du 

droit européen de la consommation » organisée par le centre le 10 octobre 2007 à 

l’Abbaye de Neumünster, à Luxembourg, en présence du ministre luxembourgeois de 

l’économie et du commerce extérieur.
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Le Centre européen des consommateurs de Malte est hébergé par le ser-
vice « Consommateurs et concurrence » du ministère des finances, de 
l’économie et de l’investissement et est opérationnel, dans sa forme 
actuelle, depuis septembre 2007.

Le CEC Malte n’a cessé de s’efforcer d’accroître sa visibilité auprès de 
la population maltaise, en participant notamment à des événements 
publics, comme la « Journée des consommateurs » et le salon « L’Europe 
proche de vous ». Il s’est aussi fait connaître des médias par la publica-
tion de matériel d’information, d’articles et de communiqués de presse, 
et par sa participation à des émissions radio ou télévisées. Le centre 
était, par ailleurs, le principal point de contact à Malte de la campagne 
d’information des consommateurs, organisée par la Commission euro-
péenne en 2007 et 2008. La campagne a considérablement augmenté le 
nombre de dossiers traités par le CEC Malte et lui a apporté une publicité 
initiale très utile.

Au fil des années, le CEC Malte a collaboré étroitement avec l’Autorité 
maltaise chargée du tourisme sur des questions comme la multipropriété 
en temps partagé et la classification des hôtels, car les plaintes reçues 
par le CEC se rapportent majoritairement au tourisme.

La plupart des dossiers émanant de consommateurs maltais traités par le 
centre concernent le commerce électronique. Plusieurs plaignants sont 
aussi victimes d’escroqueries sur l’internet, et le CEC Malte a collaboré 
avec le service « Consommateurs et concurrence » du ministère des fi-
nances, de l’économie et de l’investissement pour organiser une campa-
gne de sensibilisation sur ce problème, avec l’aide des forces de police 
maltaises et des 68 conseils locaux de Malte et de Gozo.

En ce qui concerne la résolution alternative des litiges, le centre entre-
tient des contacts avec plusieurs autorités et organismes d’exécution. 
En 2009, le CEC Malte a présenté des rapports sur le centre d’arbitrage 

et le centre de médiation de Malte à la Commission européenne en vue 
de notifier ces centres en tant qu’organismes ADR. S’ils sont agréés, ces 
centres seront les deux premiers organismes notifiés à Malte.

Malte

EUROPÄISCHES VERBRAUCHERZENTRUM MALTA
47A, South Street

MT – La Valette, VLT 1101
Directeur : Claude Sammut

Tél. : + 356 21 22 19 01
Courriel : ecc.malta@gov.mt

Web : www.eccnetmalta.gov.mt

Un consommateur maltais avait acheté une 
voiture à un vendeur britannique. Quand le 
véhicule a été livré à Malte, il s’est avéré qu’il 
était en mauvais état et nécessitait des ré-
parations importantes. La garantie commer-
ciale permettait au consommateur de faire 
réparer la voiture dans un garage local. Mais 
le consommateur a été informé qu’il devrait 
d’abord payer les réparations de son côté et 
que le vendeur ferait ensuite jouer la garantie 
pour le compte de son client quand il serait 
en possession d’une copie de la facture ac-
quittée. Le consommateur a transmis le reçu 
conformément aux instructions du vendeur, 
mais n’a pas été remboursé. Il s’est adressé au 
CEC Malte et, après l’intervention du réseau, 
le remboursement promis a été effectué.

Achat de voiture à l’étranger

Le stand du CEC Malte au salon « L’Europe proche de vous », à La Valette en janvier 2009



Rapport présenté à l’occasion du cinquième anniversaire (2005 – 2009) du réseau des Centres européens des consommateurs

75

Le CEC Norvège est opérationnel depuis janvier 2006. Il est hébergé par le 
Conseil des consommateurs de Norvège.

Une campagne lancée en 2006 a marqué le début de la diffusion d’infor-
mations sur les droits des passagers aériens, qui demeurent une priorité 
importante pour le CEC Norvège. Les médias portent un intérêt très vif à 
ce genre de questions. Le nombre croissant de plaintes à cet égard peut 
être interprété comme un signe que de plus en plus de consommateurs 
sont conscients de leurs droits. Le CEC Norvège et la Délégation de la 
Commission européenne en Norvège ont organisé ensemble deux sémi-
naires sur le commerce électronique et d’autres thèmes importants pour 
les consommateurs. Le public a été largement informé par les médias de 
la tenue de ces séminaires, auxquels participaient des personnalités po-
litiques nationales influentes, qui peuvent, s’il y a lieu, promouvoir les 
changements nécessaires.

Depuis sa création, le CEC Norvège a reçu de très nombreuses plaintes 
concernant les clubs de vacances. Malgré plusieurs campagnes d’informa-
tion, dont les médias se sont fait l’écho, les consommateurs norvégiens 
continuent à se laisser convaincre par des professionnels peu scrupuleux. 
Une priorité du CEC Norvège est donc d’aider les victimes à rompre leurs 
contrats. Grâce aux liens de coopération noués avec plusieurs autorités 
nationales, les consommateurs peuvent avoir confirmation que le contrat 
signé a bien été annulé et, souvent, les montants versés peuvent être ré-
cupérés. D’autres secteurs qui donnent lieu à des plaintes fréquentes sont 
les achats de véhicules, le transport aérien et le commerce électronique.

La Norvège dispose d’un système ADR bien développé et les séminaires 
accueillis par le CEC Norvège ont contribué aux efforts d’autres pays pour 
mettre en place des mécanismes ADR. Les informations fournies sur le 
modèle norvégien servent à promouvoir le développement d’organismes 
ADR dans d’autres pays.

Le CEC Norvège collabore étroitement avec l’autorité nationale chargée 
de l’application des règlements sur les droits des passagers aériens. Pa-
rallèlement à cette coopération régulière, l’autorité nationale organise 
chaque année un atelier qui donne aux participants l’occasion d’échanger 
et mettre à jour leurs connaissances dans ce domaine.

Norvège

En 2009, le CEC Norvège a reçu de nombreuses 
demandes d’informations de la part de mem-
bres norvégiens de clubs de vacances à tarif 
préférentiel qui avaient été contactés par 
un « agent immobilier » indiquant qu’il avait 
un acheteur potentiel pour leur affi liation 
au club. Les consommateurs étaient censés 
transférer un « dépôt » sur un compte ban-
caire en Espagne pour recevoir le paiement. 
On leur présentait un reçu attestant que l’ac-
quéreur avait déjà versé le prix d’achat sur le 
compte de l’« agent immobilier ». Le CEC Nor-
vège a adressé une copie de ce reçu au CEC 
Espagne, qui a fait savoir qu’il s’agissait d’un 
faux. Le CEC Norvège a alerté l’Autorité na-
tionale norvégienne compétente en matière 
de crimes économiques et environnementaux, 
qui a ouvert une enquête pour escroquerie. 
Afi n d’attirer l’attention de l’opinion publique 
sur le problème, le CEC Norvège a publié un 
communiqué de presse. Plusieurs médias ont 
rapporté les faits et un des grands journaux du 
pays a publié des informations de suivi dans 
son édition en ligne, avec un lien vers la page 
web du CEC Norvège. Cette mobilisation des 
médias a sans doute évité à d’autres consom-
mateurs d’être victimes de l’escroquerie.

Revente d’affi liation à un club
de vacances

Campagne d’information à l’aéroport de Gardemoen en 2008, destinée à mettre en garde 

les passagers contre les clubs de vacances frauduleux.

FORBRUKER EUROPA
P. O. Box 4594 Nydalen

NO – 0404 Oslo
Directeur : vacant

Tél. : + 47 23 400 500
Courriel : post@forbrukereuropa.no

Web : www.forbrukereuropa.no
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Le CEC Pays-Bas est opérationnel depuis 2005, après la fusion des Euro-
guichets et des « Clearing Houses » (réseau EJE). Son prédécesseur, une 
« Clearing House », avait entamé ses activités en 2002. Le CEC Pays-Bas est 
hébergé par le Bureau de consultation juridique.

L’inauguration officielle du CEC Pays-Bas a eu lieu en juin 2008, en pré-
sence de la commissaire européenne Meglena Kuneva et de nombreuses 
parties prenantes. Les activités de sensibilisation du centre, comme son 
site web, et ses bonnes relations avec plusieurs organisations d’aide aux 
consommateurs ont engendré avec les années une énorme augmentation 
des dossiers à traiter. Cette évolution confirme tout l’intérêt des infor-
mations et de l’assistance apportées par le CEC pour les consommateurs 
désireux d’acheter à l’étranger.

Entre 2005 et 2009, les plaintes reçues par le CEC Pays-Bas concernaient 
principalement le commerce électronique, la multipropriété en temps 
partagé, les clubs de vacances et les droits des passagers aériens. Les 
questions et les plaintes formulées durant cette même période par des 
consommateurs hollandais se rapportaient en majorité à des profession-
nels allemands, espagnols et belges. Les plaintes relatives à des profes-
sionnels des Pays-Bas émanaient le plus souvent de consommateurs bel-
ges, allemands et finlandais.

Le CEC Pays-Bas coopère avec le Bureau des réclamations néerlandais pour 
traiter les plaintes des consommateurs. Cette organisation a mis en place 
de nombreux bureaux où les consommateurs européens peuvent remplir un 
formulaire de réclamation. Le CEC Pays-Bas sert d’intermédiaire entre les 
consommateurs qui se trouvent à l’étranger et le Bureau des réclamations 
néerlandais. Le Bureau des réclamations pour les passagers aériens a été 
fondé en 2009. Le CEC coopère aussi étroitement avec le Bureau de consul-
tation juridique, le réseau CPC, le Consuwijzer et le Consumentenbond. De 
nombreux consommateurs sont aiguillés par ces organisations vers le CEC, 
qui peut ainsi répondre à leurs questions et donner suite à leurs plaintes 

concernant des professionnels établis à l’étranger. Le CEC Pays-Bas a des 
contacts réguliers avec ces organisations afin de renforcer encore cette 
coopération et de toucher davantage de consommateurs.

Semences achetées en ligne :
pas de livraison

Un consommateur fi nlandais avait commandé 
des semences sur une boutique en ligne hol-
landaise. Il avait payé 83,93 euros et atten-
dait sa commande. Comme le colis n’arrivait 
pas, et en l’absence de réponse du vendeur à 
ses courriers électroniques, il s’est cru victime 
d’une fraude. Il s’est adressé au CEC Finlande, 
qui a transmis la plainte à son homologue hol-
landais. Le CEC Pays-Bas a pris contact avec le 
vendeur et, peu de temps après, le consomma-
teur a été remboursé. L’entreprise a présenté 
des excuses en expliquant qu’elle fournit près 
de 18 000 clients et qu’il arrive parfois qu’une 
commande ne soit pas traitée correctement. 
Le dossier a été clôturé sans autre retard.

Le stand du CEC au salon des vacances d’Utrecht en 2009

EUROPEES CONSUMENTEN CENTRUM
Catharijnesingel 55, 5e étage

P. O. Box 487
NL – 3500 AL Utrecht

Directrice : Patricia de Bont
Tél. : + 31 30 232 64 40

Courriel : info@eccnl.eu
Web : www.eccnl.eu

Pays-Bas
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Le CEC Pologne a été fondé en janvier 2005 et a son siège au Bureau 
de la concurrence et de la protection des consommateurs. Le bureau est 
l’organe chargé d’élaborer la politique du gouvernement en matière de 
protection des consommateurs et de faire appliquer les règlements. Son 
président relève de l’autorité du premier ministre.

Le lancement du CEC Pologne a été bien accueilli par les citoyens et par 
les médias. Afin d’attirer l’attention des citoyens sur la politique euro-
péenne des consommateurs, des conférences ont été régulièrement orga-
nisées, avec le concours du Centre d’information européenne ; un bulletin 
d’information est aussi publié pour promouvoir l’action du CEC. D’autres 
moments forts ont notamment été l’organisation d’événements ou la par-
ticipation à des manifestations comme les Parades Schuman – à l’occa-
sion de l’adhésion de la Pologne à l’UE –, ou encore la campagne sur le 
thème du « Consommateur après les vacances », qui a été saluée comme 
la meilleure campagne d’information des consommateurs en Pologne pour 
l’année 2007. Le CEC Pologne participe aux activités des CEC des pays de la 
mer Baltique, par exemple les réunions annuelles consacrées aux mécanis-
mes ADR. Il a en outre codirigé plusieurs projets conjoints du réseau CEC, 
comme une action sur le commerce électronique (2006, 2010), une action 
sur les mécanismes ADR (2008–2009) et une action sur la normalisation 
des hôtels (2009).

En ce qui concerne le traitement des dossiers, les plaintes reçues se rap-
portent principalement à des biens défectueux, aux droits des passagers 
aériens (réservation, bagages) et aux achats en ligne (livraison, délai de 
réflexion, plaintes des consommateurs).

Le développement de mécanismes ADR est devenu un élément central des 
activités du CEC Pologne : plusieurs tables rondes et débats ont été or-
ganisés sur la question depuis 2006. Le CEC Pologne a contribué à faire 
notifier cinq organismes ADR. Un modèle de la procédure de notification 
a été développé dans le cadre de la stratégie nationale pour la politique 
des consommateurs.

Pologne

Contrat avec un club de vacances

Une consommatrice polonaise avait signé 
en 1995 un contrat d’affi liation à un club 
de vacances avec un courtier en Espagne. Le 
contrat lui donnait la possibilité de séjourner 
une semaine par an dans un hôtel espagnol. 
Les conditions générales du contrat stipu-
laient qu’on ne pouvait pas y mettre un terme. 
En 2000, la consommatrice a souhaité se ré-
tracter du contrat. Le vendeur lui a conseillé 
de s’adresser à une société spécialisée dans la 
revente d’affi liations à un club de vacances. 
La consommatrice a pris contact avec l’en-
treprise qu’il lui recommandait et a souscrit 
un contrat d’agence, moyennant le paiement 
de 1 900 zlotys, que le club de vacances était 
censé lui rembourser ultérieurement. Quand 
elle a appelé le club de vacances pour deman-
der où était son argent, on lui a répondu qu’on 
n’avait jamais entendu parler du revendeur en 
question. La consommatrice a donc demandé 
l’aide du CEC Pologne qui, en coopération 
avec le CEC Espagne, est parvenu à trouver un 
accord avec le courtier pour faire annuler le 
contrat d’affi liation au club de vacances.

L’équipe du CEC Pologne, avec des collègues du CEC République tchèque et du CEC Irlande 

lors de la conférence pour les cinq ans du réseau CEC à Varsovie.

EUROPEJSKIE CENTRUM KONSUMENCKIE
Plac Powstańców Warszawy 1
PL – 00 950 Varsovie
Directeur : Piotr Stańczak
Tél. : + 48 22 55 60 118
Courriel : info@konsument.gov.pl
Web : www.konsument.gov.pl



78

Rapport présenté à l’occasion du cinquième anniversaire (2005 – 2009) du réseau des Centres européens des consommateurs

Les actions européennes menées au Portugal en matière de consumérisme 
transfrontalier remontent aux années 1990, avec le lancement de l’Euro-
guichet dans le Nord. Il a plus tard été transféré à Lisbonne et est devenu 
le CEC Portugal, après la fusion avec le réseau EJE (« Clearing Houses »). 
Le CEC Portugal était hébergé par l’Institut des consommateurs (IC) de 
2000 à 2006. Depuis 2007, son siège se trouve à la Direction générale des 
consommateurs (DGC), qui est aussi une institution publique créée pour 
succéder à l’ancien IC. La DGC a pour mission de contribuer à la prépara-
tion, à la définition et à la mise en œuvre de la politique de protection 
des consommateurs. La gestion du CEC Portugal lui a été confiée par un 
acte législatif.

Certains des moments forts du CEC Portugal au cours des cinq dernières 
années ont été : la campagne d’information concernant les garanties sur 
les produits en 2003, avec la diffusion de plus de 200 annonces à la radio 
et la publication d’un dépliant tiré à 160 000 exemplaires encarté dans un 
journal ; la campagne d’information à l’intention de la communauté por-
tugaise du Luxembourg en 2006 (en coopération avec le CEC Luxembourg), 
dans le cadre de laquelle des membres du CEC ont séjourné au Luxembourg 
pendant quatre jours et ont participé à des séances d’information ; des in-
terviews accordées aux médias et des émissions de radio. Le CEC Portugal a 
aussi publié et distribué dans tout le pays et à l’étranger un grand nombre 
de dépliants, brochures, fiches d’information et cartes postales. En 2007, 
sous la Présidence portugaise de l’UE, le CEC Portugal a organisé la Journée 
de coopération du réseau CEC à Lisbonne.

Les principaux secteurs qui donnent lieu à des plaintes de consommateurs 
auprès du CEC Portugal sont le tourisme (en particulier les problèmes liés 
à la multipropriété en temps partagé, qui touchent aussi bien des consom-
mateurs portugais que des étrangers), le transport aérien (en particulier 
les plaintes émanant de nationaux pour des bagages perdus ou endomma-
gés) et l’achat de véhicules (avec des plaintes qui proviennent aussi prin-
cipalement de consommateurs portugais). Le nombre des problèmes liés au 

commerce électronique est en augmentation constante et représente plus 
de 50 % des plaintes reçues, presque toutes de la part de consommateurs 
portugais.

En ce qui concerne le développement de mécanismes ADR, le CEC coopère 
de façon permanente avec son organisation hôte, qu’il conseille pour la 
mise en place du centre national d’arbitrage (lancé en 2009) et pour la 
notification de nouveaux organismes ADR (2 organismes de Madère noti-
fiés en 2009).

Portugal

Deux consommateurs roumains avaient acheté 
des combinaisons de surf lors d’un bref séjour 
au Portugal. De retour dans leur pays, quand 
ils les ont utilisées pour la première fois, ils 
ont constaté que des retouches avaient été 
faites et en ont conclu qu’il ne s’agissait pas 
de combinaisons neuves. Ils ont adressé un 
formulaire de plainte au CEC Portugal pour 
réclamer un remplacement ou un rembourse-
ment. Le vendeur a refusé. Le CEC Portugal a 
alors transmis la plainte au Centre d’arbitrage 
de Lisbonne et l’affaire a été soumise à la Cour 
d’arbitrage. Les clients étaient représentés 
par une association de défense des consom-
mateurs. La Cour a fait expertiser les combi-
naisons et des défauts de fabrication ont été 
trouvés sur l’une d’elles. La Cour d’arbitrage 
a ordonné que le vendeur remplace gratuite-
ment les marchandises.

Combinaisons de surf retouchées
pour quelqu’un d’autre

Affi che du CEC Portugal, en mai 2009, 

à Lisbonne, à l’occasion de la Journée 

de l’Europe.

CENTRO EUROPEU DO CONSUMIDOR
DIRECÇÃO-GERAL DO CONSUMIDOR

Pç. Duque de Saldanha, 31–1.º
PT – 1069-013 Lisbonne

Directrice : Maria do Céu costa
Tél. : + 351 21 356 4750

Courriel : euroconsumo@dg.consumidor.pt
Web : http://cec.consumidor.pt
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Le CEC République tchèque, opérationnel depuis 2005, a son siège à l’Ins-
pection du commerce tchèque depuis 2009 (auparavant, il se trouvait 
dans les locaux du ministère de l’industrie et du commerce). L’Inspection 
du commerce est une autorité de surveillance du marché (qui dépend du 
ministère de l’industrie et du commerce) active dans le domaine de la 
protection des consommateurs. Elle procède à des inspections concernant 
les particuliers, les entreprises et leurs salariés qui vendent des produits, 
fournissent des services, ou opèrent sur le marché tchèque. Elle est com-
pétente pour ordonner des mesures spécifiques et imposer des sanctions. 
Elle dispense aussi des conseils.

L’un des moments forts au cours des cinq dernières années a été la par-
ticipation du centre aux Eurofestivals organisés par la Représentation de 
l’UE et la Présidence tchèque de l’UE en 2009. Les Eurofestivals étaient des 
festivals en plein air destinés aux visiteurs de tous âges. Le CEC Républi-
que tchèque a organisé des présentations à cette occasion pour informer 
le public de ses activités. Des juristes étaient présents pour fournir des 
avis personnalisés aux consommateurs.

Les principaux secteurs qui ont donné lieu à des plaintes pour la période 
de 2005 à 2009 en République tchèque étaient le commerce électronique, 
les droits des passagers aériens, les voyages et les services d’héberge-
ment, les appareils électroniques et les remboursements de TVA après 
l’achat de véhicules.

Le CEC tchèque encourage le recours aux mécanismes ADR et participe à 
la plateforme ADR qui mène des projets dans ce domaine en République 
tchèque.

Le CEC coopère avec d’autres réseaux comme Europe Direct, la Représen-
tation européenne à Prague, SOLVIT, FIN-NET et l’Autorité de l’aviation 
civile de République tchèque.

République tchèque

Réaction de la consommatrice !

La consommatrice : « Je suis contente d’avoir 
pu régler le problème et d’avoir récupéré mon 
argent. Néanmoins, j’aurais souhaité que le 
magasin reconnaisse sa part de responsabilité 
et fasse en sorte que ses employés traitent 
différemment des réclamations similaires à 
l’avenir. »

Une consommatrice tchèque avait acheté une 
paire de bottines de randonnée dans un su-
permarché allemand. Après trois mois, les se-
melles des deux chaussures étaient fendues. 
La consommatrice est retournée au magasin, 
qui a refusé de la rembourser parce que les 
chaussures avaient été utilisées. Elle s’est 
alors adressée au CEC République tchèque, qui 
lui a fourni un formulaire offi ciel de réclama-
tion en allemand. Elle a pris le formulaire de 
réclamation du réseau CEC, ainsi que la paire 
de chaussures, et s’est rendue directement au 
magasin, mais une fois encore, on lui a ob-
jecté que les chaussures avaient été portées 
et que la garantie de deux ans était limitée 
aux appareils électroniques. Les CEC tchèque 
et allemand ont étudié le dossier et ont dis-
cuté du problème avec la direction du maga-
sin, qui a fi nalement accepté de rembourser la 
consommatrice, tout en continuant à rejeter 
offi ciellement la réclamation.

EVROPSKÉ SPOTŘEBITELSKÉ CENTRUM
Centre européen des consommateurs, 
Inspection du commerce tchèque
Štêpánská 15,
CZ – 120 00 Prague 2
Directeur : Tomáš Večl 
Tél. : + 420 296 366 155
Courriel : esc@coi.cz
Web : www.coi.cz/esc

Chaussures défectueuses :
remboursement

Présentation lors de l’Eurofestival de Litoměřice, 2009
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Le CEC Roumanie a entamé ses activités au 1er janvier 2008. Il est hébergé 
par l’Association roumaine de protection des consommateurs, la plus an-
cienne organisation consumériste du pays. Le CEC Roumanie est cofinancé 
par l’Autorité nationale de protection des consommateurs.

Depuis sa création, le CEC Roumanie a produit onze fiches d’information 
et huit brochures sur des thèmes comme les pratiques commerciales dé-
loyales, le commerce électronique, le crédit à la consommation, les droits 
des passagers aériens, les mécanismes ADR et la médiation, les soldes et 
les garanties associées, l’achat et la location de voitures et les achats 
et les voyages en Roumanie et en Bulgarie. En 2009, le CEC Roumanie a 
organisé une conférence sur la nécessité de mettre en place en Roumanie 
des systèmes de résolution alternative des litiges. La conférence a suscité 
un vif intérêt, notamment à l’égard des solutions ADR adoptées dans 
d’autres pays.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, les consommateurs rou-
mains se plaignent principalement de la qualité des produits et services, 
de problèmes de livraison et du recours à des pratiques commerciales dé-
loyales. Des cas de non-conformité ont été signalés par rapport au produit 
ou service promis et commandé (produits défectueux, service exécuté de 
manière incorrecte ou refus de fournir un service). En ce qui concerne les 
services des compagnies aériennes, les plaintes se rapportent majoritai-
rement aux vols annulés ou retardés. Quant aux pratiques commerciales 
déloyales, les consommateurs se plaignent surtout de l’utilisation d’infor-
mations trompeuses ou de l’omission d’informations essentielles.

En 2009, la Roumanie a notifié à la Commission son premier organisme 
ADR : l’Autorité nationale de gestion et de réglementation des communi-
cations. La contribution du CEC Roumanie a facilité la procédure.

Roumanie

Réaction de consommatrice

« Je trouve que ce Centre européen des 
consommateurs en Roumanie est très utile. 
S’il n’avait pas existé, j’aurais dû consentir 
personnellement des efforts considérables 
(engager un avocat en Espagne, supporter 
les dépenses liées aux traductions, aux frais 
de justice, taxes, etc.) pour introduire une 
plainte via la procédure normale dans un pays 
étranger, ou plutôt j’aurais très probablement 
renoncé à faire valoir mes droits légitimes en 
raison de ces diffi cultés. Mais avec votre sou-
tien, le problème a été résolu rapidement et 
sans dépenses supplémentaires. » Mme P.Inauguration du CEC Roumanie en 2008, avec la commissaire Kuneva

CENTRUL EUROPEAN AL CONSUMATORILOR ROMANIA 
Bd. Nicolae Balcescu nr. 32–34, etaj 4, cam. 16, Sector 1

RO – 010055 Bucarest
Directeur : Razvan Resmerita

Tél. : + 40 21 3157149 
Courriel : office@eccromania.ro

Web : www.eccromania.ro
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Le CEC Royaume-Uni, hébergé par le Trading Standards Institute (TSI), 
a entamé ses activités au Royaume-Uni en 2007. Le TSI est l’organisa-
tion professionnelle et associative qui représente, au Royaume-Uni et à 
l’étranger, les spécialistes de l’inspection du commerce et de la protec-
tion des consommateurs actifs au niveau des autorités locales et centrale 
comme dans les secteurs de l’industrie et de la grande consommation. 
Le CEC Royaume-Uni est cofinancé par le Département de l’entreprise, de 
l’innovation et des compétences et par la Commission européenne.

Le CEC Royaume-Uni est considéré comme l’un des centres du réseau CEC 
dont la charge de travail est la plus importante, ainsi que le confirme le 
rapport annuel 2008 de la Commission européenne sur le réseau CEC, et 
2010 ne laisse apparaître aucun signe de ralentissement. Depuis son en-
trée en activité, le CEC Royaume-Uni a traité de nombreuses plaintes en 
rapport avec la multipropriété en temps partagé et les produits similaires 
(notamment les clubs de vacances à tarif préférentiel et les services de 
revente de multipropriétés en temps partagé et d’affiliations à des clubs 
de vacances à tarif préférentiel), avec les transports (notamment le trans-
port aérien de passagers et la location de voitures) et avec les loisirs et 
la culture (notamment le matériel photographique et vidéo). Des plaintes 
concernant des problèmes plus inhabituels ont aussi été reçues, à propos 
de fleurs, de rouge à lèvre et d’un cheval, par exemple.

Le CEC britannique a mis en place un programme qui vise à éduquer les 
consommateurs avant qu’ils n’achètent pour tenter de leur éviter des 
problèmes par la suite. Ce programme comportait notamment un stand 
d’exposition à la gare internationale qui dispensait des conseils, des re-
commandations, et des informations à l’intention des voyageurs ; un sé-
minaire et un stand d’information à l’occasion d’une conférence au TSI qui 
donnaient aux participants l’occasion de s’entretenir avec des spécialistes 
de l’inspection du commerce ; ainsi que des communiqués de presse et des 
campagnes dans les médias.

Le travail du centre a aussi consisté à assister la Commission européenne 
et le Département de l’entreprise, de l’innovation et des compétences en 
participant à des réunions pour échanger des bonnes pratiques et des 
retours d’information concernant les problèmes auxquels sont confrontés 
les consommateurs.

Royaume-Uni

EUROPEAN CONSUMER CENTRE UK
1 Sylvan Court, Sylvan Way,
Southfields Business Park
BASILDON Essex
UK – SS15 6TH

Directeur : Jed Mayatt
Tél. : + 44 8456 04 05 03 
Courriel : ecc@tsi.org.uk
Web : www.ukecc.net

Un consommateur britannique avait acheté 
divers articles pour un montant de 1 600 li-
vres, alors qu’il était en vacances au Portugal. 
Il avait payé 1 100 livres à la présentation 
des marchandises et devait transférer les 
500 livres restantes lorsqu’il serait rentré au 
Royaume-Uni. Toutefois, de retour chez lui, 
le consommateur a constaté que les articles 
n’étaient pas tels qu’ils avaient été décrits et 
ne souhaitait donc pas payer les 500 livres 
restantes. Mais le vendeur le relançait pour 
obtenir l’argent. Le client a alors pris contact 
avec le CEC Royaume-Uni, qui a partagé son 
dossier avec le CEC Espagne (où se trouvait 
le siège social du vendeur). Le CEC espagnol 
s’est chargé d’exposer le problème au vendeur, 
en lui expliquant que le client contestait la 
qualité des produits. Les deux CEC sont par-
venus à trouver un accord avec le vendeur et 
le consommateur a renvoyé les articles dont il 
n’était pas satisfait, en payant uniquement la 
valeur des produits qu’il conservait.

Achats de vacanciers :
qualité insatisfaisante

Réaction de consommateur !

« J’en profi te pour vous remercier pour tout 
ce que vous avez fait pour moi et pour le tra-
vail que vous avez accompli en mon nom. Je 
trouve que vous faites un boulot remarquable, 
vous et votre service, et je n’hésiterai pas à 
vous recontacter en cas de besoin. »

Journée européenne de sensibilisation aux droits des consommateurs organisée par le 

CEC Royaume-Uni à la gare internationale d’Ebbsfl eet en décembre 2009
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Un consommateur slovaque avait acheté 
en ligne un ordinateur portable auprès d’un 
vendeur irlandais. Quelques mois après 
l’achat, l’affi chage a commencé à clignoter. 
Le consommateur a introduit une réclamation 
auprès du vendeur. L’ordinateur a été réparé, 
mais le même problème est réapparu au bout 
de peu de temps. Le vendeur a promis de répa-
rer de nouveau. Un peu inquiet, le consomma-
teur s’est rendu en personne au centre local 
de service après-vente agréé et a été informé 
que l’ordinateur avait été entièrement en-
dommagé et l’écran brisé. Le consommateur 
a compris alors que des dommages supplé-
mentaires avaient été subis durant le trans-
port. Le client s’est adressé au vendeur, qui 
a proposé de lui rembourser 450 euros pour 
les réparations. Le consommateur n’était pas 
d’accord, il voulait un remboursement du coût 
total des réparations ou un nouvel ordinateur 
portable. Il s’est d’ailleurs avéré que les dom-
mages étaient tels que l’ordinateur ne pouvait 
pas être réparé. Après l’intervention des CEC 
Slovaquie et Irlande, le vendeur a offert un 
nouveau modèle plus performant.

Achat d’un ordinateur portable
en ligne

Le CEC Slovaquie a été créé en 2006, sous la tutelle du ministère de l’éco-
nomie de la République slovaque. Le centre a été officiellement inauguré 
en mai 2006 par l’ancien commissaire européen à la santé et à la politique 
des consommateurs Markos Kyprianou.

Au cours des années écoulées depuis son entrée en activité, le CEC Slo-
vaquie a promu activement ses services au moyen de stands d’informa-
tion à l’occasion de divers événements en Slovaquie, d’un séminaire sur 
les actions en cessation et de conférences de presse en relation avec le 
concours de la meilleure campagne de protection des consommateurs de 
l’année 2007 et de l’introduction de l’euro. Le centre a aussi produit de 
nombreux dépliants et brochures sur des thèmes comme : « les activités 
du réseau CEC », « la multipropriété en temps partagé », « les achats dans 
l’UE », « les achats en ligne », « visiter la Slovaquie », « les destinations 
de vacances populaires dans l’UE – Grèce, Espagne, Italie », « la protection 
des consommateurs dans la poche » et les « rapports annuels » de 2006 
à 2008. Le CEC Slovaquie a, par ailleurs, organisé divers événements pour 
promouvoir l’action du réseau et sensibiliser les citoyens et d’autres par-
ties prenantes à la protection des consommateurs.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, la plupart des plaintes 
reçues par le CEC Slovaquie se rapportent aux secteurs des transports, de 
l’habillement, de la chaussure et des appareils électroniques. Les plain-
tes les plus nombreuses concernent surtout les transports, et notamment 
l’achat de voitures d’occasion et les services fournis par les transporteurs 
aériens.

Une modification de la loi de protection des consommateurs afin de 
contraindre les professionnels à collaborer avec le CEC Slovaquie lors du 
traitement de plaintes transfrontalières a apporté un changement im-
portant en termes de charge de travail. Grâce à la coopération entre le 
CEC Slovaquie, l’inspection du commerce slovaque (principale autorité 
de surveillance du marché) et le ministère des transports, des postes et 
des télécommunications de la République slovaque, cette modification 

a contribué à l’obtention de résultats positifs pour les consommateurs, 
même dans les cas où la communication avec les professionnels n’était 
pas satisfaisante.

Afin de promouvoir le développement de mécanismes ADR, le CEC Slova-
quie et le CEC Finlande ont organisé ensemble un séminaire destiné aux 
ONG, aux représentants des administrations et à d’autres parties prenan-
tes dans le domaine de la protection des consommateurs.

Slovaquie

Inauguration offi cielle du CEC Slovaquie en présence du commissaire Kyprianou en 2006

EURÓPSKE SPOTREBITEL’SKÉ CENTRUM
Mierová 19

SK – 827 15 Bratislava
Directrice : Dženšída Veliová

Tél. : + 421 2 4854 2019 
Courriel : info@esc-sr.sk

Web : www.esc-sr.sk
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Slovénie

Le CEC Slovénie a été lancé en novembre 2009 et a son siège à l’Associa-
tion slovène des consommateurs (une ONG créée en 1990).

Durant sa première année d’activité, le CEC Slovénie a concentré ses efforts 
sur la protection des droits des consommateurs en cas d’achat à l’étranger, 
sur la promotion de l’action du centre et sur la publication de matériel 
d’information, comme la brochure « Shopping in Slovenia » et le dépliant 
« Shopping in Europe ». En juin 2007, la commissaire européenne respon-
sable des questions de consommation, Mme Meglena Kuneva, a visité le 
CEC Slovénie. En 2008, la célébration de la Journée des consommateurs, 
en présence du ministre de l’économie de la République de Slovénie et de 
la commissaire Kuneva (stand sur le marché central de Ljubljana, atelier 
sur les mécanismes ADR), a suscité un vif intérêt des consommateurs et 
des médias. La conférence internationale sur les mécanismes ADR (le 23 
mai 2008) a réuni plus de 50 participants, représentant 13 États membres 
de l’UE et la Norvège.

En ce qui concerne le traitement des dossiers, la plupart des plaintes re-
çues par le CEC Slovénie se rapportent au commerce électronique (produit 
ne correspondant pas à la commande), aux droits des passagers aériens et 
aux services de tourisme (hébergement et location de voitures).

Il n’existe pas d’organisme ADR notifié en Slovénie et aucun organisme 
actuel ne répond aux exigences définies par la Commission européenne. 
En mars 2008, le gouvernement a présenté un projet de loi sur la résolu-
tion alternative des litiges de consommation. En mai 2008, le CEC Slové-
nie a organisé une conférence internationale sur ce thème. À la suite de 
la conférence, plusieurs réunions ont eu lieu entre le CEC Slovénie et le 
service compétent du ministère de l’économie à propos de la loi sur les 
mécanismes ADR.

EVROPSKI POTROŠNIŠKI CENTER
Frankopanska ulica 5
SL – 1000 Ljubljana
Directeur : Jana Huč Uršič
Tél. : + 386 1 432 30 35
Courriel : epc@epc.si
Web : www.epc.si

Le stand d’information dans les bureaux du CEC Slovénie

Un touriste fi nlandais en visite en Slovénie 
avait loué une voiture pour la journée et avait 
convenu avec l’agence de restituer le véhicule 
assez tard, en dehors des heures de bureau. 
Comme convenu, il a laissé la voiture dans le 
parking couvert, en soirée. De retour en Fin-
lande, il a reçu une facture de la société de 
location pour un montant de 444 euros, avec 
une lettre d’accompagnement qui l’informait 
que certains dégâts avaient été constatés sur 
le véhicule, dont il était responsable puisque 
l’état de la voiture n’avait pas pu être inspec-
té lors de sa restitution en dehors des heures 
d’ouverture de l’agence. Le client maintenait 
qu’il avait ramené la voiture en parfait état. 
Il a aussi remarqué que le kilométrage indiqué 
par la société de location comptait 12 km de 
plus que celui qu’il avait noté. Il a demandé 
l’aide du CEC Finlande, qui a partagé le dossier 
avec le CEC Slovénie. Dès lors que le contrat 
ne stipulait pas de modalités particulières ou 
une heure limite pour rendre le véhicule, la 
restitution tardive à elle seule n’était pas une 
raison valable pour rendre le client responsa-
ble des dégâts ou lui faire supporter la charge 
de la preuve. En outre, étant donné que la voi-
ture avait parcouru 12 km de plus, après avoir 
été ramenée par le consommateur, les dégâts 
pouvaient avoir été causés par un tiers. Le CEC 
Slovénie a demandé à la société de location 
de rembourser les 444 euros qui avaient déjà 
été prélevés sur la carte de crédit du client. La 
demande a été acceptée et le consommateur a 
été intégralement remboursé.

Location de voiture
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Le Centre européen des consommateurs de Suède – Konsument Europa – 
a été créé en mars 2001, initialement comme antenne du réseau des Euro-
guichets et du réseau extrajudiciaire européen (réseau EJE). En 2005, les 
deux réseaux ont fusionné sous le nom de réseau CEC. Le centre suédois 
est une unité indépendante au sein d’une organisation gouvernementale, 
l’Agence suédoise des consommateurs. L’agence et le CEC Suède ont été 
transférés de Stockholm à Karlstad à la fin 2006 sur une décision du gou-
vernement suédois.

Au cours des cinq années écoulées, quelques-uns des moments forts ont 
été : l’organisation de séminaires des pays de la mer Baltique sur des thè-
mes comme les mécanismes ADR et le commerce électronique en 2005 ; la 
participation à des projets conjoints sur le commerce électronique (dont 
le CEC Suède assurait la coordination) et la publication du rapport sur 
les mécanismes ADR « Plaintes de consommateurs étrangers à propos de 
professionnels suédois » en 2006 ; l’atelier sur la multipropriété en temps 
partagé et les clubs de vacances à Karlstad et une action organisée à 
l’aéroport de Karlstad en 2007, dans le but d’informer les consommateurs 
à propos de la multipropriété en temps partagé, des clubs de vacances et 
des droits des passagers aériens. 

L’atelier sur les droits des passagers aériens, à Stockholm, en 2008, et 
l’organisation de la Journée de coopération du réseau CEC à Stockholm, en 
2009, ont aussi constitué d’importants succès. Des dépliants ont été pu-
bliés sur les thèmes suivants : multipropriété en temps partagé/clubs de 

vacances, commerce électronique, achat et location de voitures à l’étran-
ger, droits des consommateurs et touristes étrangers en Suède.

En ce qui concerne le traitement des dossiers par le CEC Suède, les do-
maines qui suscitent les plaintes les plus nombreuses sont les voyages 
aériens, y compris les problèmes de bagages, la multipropriété en temps 
partagé/les clubs de vacances, la location de voiture, l’électronique grand 
public et le commerce électronique.

Le CEC Suède coopère étroitement avec l’autorité nationale chargée de 
l’application des règlements européens, FIN-NET, SOLVIT et Europe Direct. 
Le CEC Suède peut aussi compter sur les avis d’un groupe de référence 
composé de représentants du Conseil national de traitement des plaintes 
des consommateurs (ADR), de l’Autorité chargée de la concurrence, de 
l’Association des consommateurs, de la Coalition des consommateurs et de 
services locaux de conseil aux consommateurs en Suède.

Suède

KONSUMENT EUROPA
Lagergrens gata 8
Box 48
SE – 65102 Karlstad
Directrice : Jolanda Girzl
Tél. : + 46 54 19 41 50
Courriel : info@konsumenteuropa.se
Web : www.konsumenteuropa.se

Une consommatrice suédoise avait commandé 
une robe sur l’internet auprès d’une société 
britannique. La robe livrée présentait des dé-
fauts de fabrication. Après avoir pris contact 
avec l’entreprise, elle a renvoyé la robe, qui a 
été échangée. Malheureusement, la nouvelle 
robe avait aussi des défauts similaires. La 
cliente a alors souhaité commander un autre 
article à la place de cette robe, car elle se 
disait que ce modèle en particulier était de 
qualité médiocre. On lui a dit de renvoyer la 
robe, avec une somme en espèces pour com-
penser la différence de prix entre les deux 
modèles. C’est ce qu’elle a fait, mais la nou-
velle robe ne lui est jamais parvenue. Elle a 
écrit à la société de vente à distance pour 
annuler l’achat, mais n’a reçu aucune réponse. 
La consommatrice s’est alors tournée vers le 
CEC Suède, qui a pris son dossier en charge, 
avec le CEC Royaume-Uni. Quelques mois plus 
tard, la robe lui était remboursée au moyen 
d’un chèque.

Robe achetée en ligne :
défauts de fabrication

Réaction de la consommatrice !

« Je suis très satisfaite de l’aide que m’a ap-
portée le CEC Suède. Il a fallu 7 mois pour 
régler cette affaire et durant toute cette pé-
riode, j’ai reçu le meilleur service possible de 
la part de la personne qui a traité mon dossier 
et qui s’est, sans nul doute, donné beaucoup 
de mal pour défendre mes intérêts, en tant 
que consommatrice. L’encaissement du chè-
que m’a coûté 180 couronnes, mais je reste 
contente du résultat. »

L’équipe du CEC Suède : Nicolas Kovacs, Philip Levin, Anders Bussqvist et Maria Wallin, 

Jolanda Girzl, Johanna Asterdahl.
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